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  LE MOT DU
  MAIRE

Madame,  Mons ieur,  Cher(e)s  V i l lerso is(e)s ,

2023 v ient  de s ’achever :

-  Année inf lat ionniste qui  a mis  à rudes épreuves nos ner fs  et  nos  f inances,  tant  au 
niveau in div iduel  qu’au niveau des  co l lect iv i tés  locales .
-  Année de bouleversements  :  nouvel le  loi  sur les  retra ites ,  lo i  sur  l ’ immigrat ion…
- Avec la f in  d’année,  f in  des  boucl iers  tar i fai res  sur les  énergies .

2024 est  annoncée plus  « fac i le  »,  le  sera-t-el le  v ra iment  ?

Vi l lers  malgré  tout  avance dans ses  projets et  dans ce bul let in munic ipal  vous 
pourrez le  constater.

Les  travaux de l ’ouverture du parc  du château et  l ’aménagement de la  p lace 
Marguer ite Mout ier  en  attestent  également en dépit  de la météo capric ieuse,  mais 
nécessaire ,  pendant les  mois  de  novembre et  décembre derniers .  Même s ’ i l  est 
di ff ic i le  de  fai re  des  travaux de cette  amp leur sans  quelques perturbat ions,  nous 
fa isons  tout  pour  chois i r  la  mei l leure so lut ion qui  l imitent  les  désagréments.

Un projet  de  M.S .P  (Maison de Santé  Pluriprofess ionnel le)  a  été voté  à la  major ité 
le  06  décembre … la l iste V i l lers  Sol ida ire ,  une fo is  encore,  et malgré ses  dires et 
ses  écr i ts ,  s ’est  abstenue sur  ce doss ier. . .!?  Doss ier  ô  combien important,  essent iel 
même,  au  regard des  di ff icul tés  que chacun d ’entre  nous connai t pour  avoir  des 
rendez-vous médicaux et  paramédicau x.

Ce projet  répond à la  fo is  aux besoins  des  v i l lersois  (et  communes environnantes) 
et  à l ’économie locale ,  par  les  loyers  que la  co l lect ivi té  va  percevoir  mais  auss i  au 
f lux  généré  pour  nos commerces.

De nombreuses  démarches auprès  des  profess ionnels  de santé,  du Département,  de 
la Région,  de l ’Etat  et  même des fonds européens devra ient  nous apporter  une aide 
f inanc ière  conséquente  et indi spensable .  Sans  ces  partenaires ,  V i l lers  ne  pourrai t 
fa i re seule.

Vous l ’avez compris ,  2024 sera  une année d ’études et  de  travai l  pour  les  é lus  que 
nous sommes.

Le Consei l  Mu nic ipal  se jo int  à  moi  pour vous souhaiter  une bonne et  heureuse 
année 2024,  ple ine  d’énergie  et  de  projets ,  mais auss i  de bonheur et  de  santé.

Prenez  bien so in de vous et  de  vos  proches.

Guy LAFOREST
       Maire de Vi l lers  sous  St  Leu
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Numéros  d 'urgence  uti les

 Samu :  15
 Pol ice  secours  :  17
 Sapeurs -pompiers  :  18
 Appel  d 'urgence européen unique :  112
 Urgence personnes sourdes  ou malentendantes  :  114
 Urgence soc iale  (Samu socia l )  :  115
 Enfants  disparus  :  116000
 Enfance en danger  :  119
 Alerte  attentat  ou enlèvement :  197
 Vio lences  aux  femmes :  3919

Horaires d 'ouvert ure de la  mair ie

Du lundi  au  vendredi 
9  h 00  à  12  h  30  et  de  14  h  00 à  17h30

Tous les  premiers  samedis  du mois
9  h 00  à  12  h  00

 Té léphone :  03.44.56.31.25

 Courr ie l  :  dgs@vil lerssoussaint leu.f r
 S i te internet  :  www.vi l lerssoussaint leu.fr
 Facebook :  https://w ww.facebook.com/mair iev i l lerssoussaint leu
Nouvel le  appl icat ion  pour  les  nouveaux  panneaux  lumineux

CentoAccess  (appl icat ion  mobi le)
 Panneau pocket  :  https://app.panneaupocket.com/
 Instagram :  ma ir iev i l lersssst leu



DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  ordinaire du 31 janvier  2023

Délégat ion  de Serv ice  Publ ic  (D.S .P. )  :  avenant n°4 

Un nouveau budget  prévis ionnel  pour  l 'année c iv i le  2023 a  été  présenté  à  la 
co l lect iv i té af in de tenir  compte :
-  des  effect i fs  rée ls  de  l 'année 2022 et  de  leur inf luence sur les  effecti fs 
   d 'encadrement,
-  d e l 'entrée en v igueur  à  compter  du  1 er avr i l  2022 du décret  n°2019-351 du 
   23  avr i l  2019 re lat i f  à  la  composit ion des  repas  serv is  dans les  restaurants  col lecti fs 
  en appl icat ion de l 'a rt ic le L .  230- 5-1 du code rura l  et  de  la pêche mar it ime di t 
   Lo i  Egal im,
-  de la revalori sat ion des  sa lai res  (augmentat ion de 3  points  des  coeff ic ients 
  et  de  la  va leur  du  point  V1,  in i t ia lement prévue au 1 er janvier  2024 avancée au 
  1 er mai  2022)  a ins i  que la  valor isat ion  du S.M.I .C.  au 1 er août  2022,  en appl icat ion 
  de  l 'avenant  n°182 de la  branche ECLAT- IDCC 1518 (convention de l 'animat ion)
  et  à  la  revalor isat ion des  va leurs  du point  au 1 er janvier  2023,  en apl icat ion de
  l 'avenant  n°194 de la  branche ECLAT- IDCC 1518,
-  de la pr i se en  compte du taux d' inf lat ion  except ionnel  l ié  au  contexte  économique
  général . 
L 'avenant n°4  a  donc pour objet  la  pr ise en compte contractuel le  de  ces  mod if icat ions 
et  de  leurs  inc idences sur l 'économie du serv ice.
Voté  à l 'unanimité

Très  Haut Débit  -  Mise en  place d'un fonds de concours  des  communes à l ' intent ion 
de la  C .C .  Theloise pour le  f inancement de l 'extension du T.H.D.  en 2022

Le coût  unitai re  d'une prise est  de 429,11 €.
M. le  Maire  précise  que la  Communauté de Communes Thel loi se a  f inancé 
l ' intégral i té   des  pr ises T.H.D.  lors  du recensement in i t ial  des  logements  dans les 
communes.  Entre temps,  des  construct ions  neuves voire  des d ents  creuses  et  même 
des div is ions  de logements  ont  été  créées.  I l  précise que le Consei l  Départemental 
de  l 'Oise  f inan ce à  hauteur d e 30% du coût  d 'une pr ise  T.H.D.  I l  annonce que le 
département f inance approx imativement à hauteur  de  128 € ,  la  C.C.  Thel loise  pour 
176 € et  la  commune 124 € .
I l  est  poss ible  que durant  l 'exerc ice 2023,  la  commune aura  à f inancer des  nouvel les 
pr ises .
M. le  Maire  indique que la  commune f inance uniquement  pour  son terr i to i re.
Voté  à l 'unanimité

Repr ise  compétence :  eaux pluvia les

Dans le  cadre  du passage à  la  norme comptable M57 imposé par les  f inances publ iques 
de Bercy,  au 1 er janvier  2023,  le  S . I .A .E.  a  été dans l 'ob l igat ion  d'abandonner  cette 
compétence comunale .  Cette  décis ion a  été votée par l 'étab l issement publ i c  en 
date  du 8 décembre 2022.  Les  communes membres ont  un délai  de 2 mois  pour 
intégrer  cette  compétence dans le  budget  communal .  Cette compétence ne fera 
pas l 'objet  d'un  budget  annexe,  el le  sera gérée directement dans le  budget  général .

Les  procès  verbau x complets  sont  disponibles  en mair ie  et  sur le  s ite .
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DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Les  délégués du syndicat  doivent  voter  les  comptes  administrat if  et  de  gest ion 
de l 'exerc ice 2022.  Ces  mêmes délégués voteront  une c lé  de répar ti t ion  entre les 
3  communes.
M. le  Maire  préci se qu 'une nouvel le  lo i  n 'autorise  p lus  la  gestion  des  eaux pluvia les 
par  un  syndicat .  I l  rappel le  que la commu ne f inança it  cette prestat ion par  le  bia i s 
d 'une cot isat ion versée au syndicat .  La  gest ion  des  eaux  pluvia les  sera inscr i te  au 
budget  communal  dans la  sect ion de fonct ionnement .  I l  n 'a pas  les  chif fres  préci s 
mais  i l  indique que l 'ordre  de grand eur  est  de  35  000 € pour les  3  communes.  La  c lé 
de  répart i t ion  n'a  pas  en core  été  votée mais  la  somme pour V i l lers  sera it  de l 'ordre 
de 15 000 €  à  20  000 € . 
Voté  à l 'unanimité

Indemnités  du Maire

Pour mémoire,  M.  le  Maire bénéf ic ie de  43% de l ' ind ice  brut  terminal  1027 et les 
adjoints  de  17,5 % du même indice.
Au regard de la modification du seuil ,  M. le Maire souhaite baisser le  taux de ses 
indemnités mensuel les afin de ne pas engendrer de charges patronales dont le montant 
s 'élève à 550,59 €.  I l  propose que le nouveau taux soit  de 42 % de l ' indice brut terminal.
I l  est  rappelé  que dans le  cadre de lo i  NOTRe, du 7  août 2015,  l 'assemblée dél ibérante 
doit ,  de  nouveau,  se  prononcer  sur  le  taux des  indemni tés  du  Maire .
Voté  à l 'unanimité

Vidéo-protect ion  :  demande de subvention

L 'entrepr ise Bernard Daché a actual isé  son devis  re lat i f  à  l 'acquis it ion de 8 caméras 
de v idéo-protect ion à savoir  61  360 €  H.T.  au  l ieu de 46 888,48 € H.T.  Le  p lan de 
f inancement  du doss ier  de  demande de su bvent ion est  à recalculer  sur  le  montant 
c i té  précédemment.  M.  le  Maire  précise d'actual iser  le  doss ier  uniquement  au 
t i t re  de  la  demande de subvention et  pas  de  l ' inscr ipt ion budgétaire sur l 'exerc ice 
2023.  Une part ie  de ces  caméras  est  prévue pour la  protect ion de la future  sente 
piétonne à  chaque extrémité.
Au regard  des  sommes octroyées,  le  coût  pour  la  commune sera de 16  000 € H.T.  I l 
ré i tère  ses  propos en  disant que cet  invest issement  ne sera  réal isé  qu'avec l 'accord 
des  subvent ions.
Après  un long débat,  le  projet  est  abandonné.
Voté à la minorité (Pour :  8  (M. LAFOREST,  M. DROUIN, Mme ANDRE, 
M. DE KERPEL,  Mme DEJEAN-TRONQUET, Mme BROUILLARD, Mme MARCHAND, 
M. WARUSFEL) ,  Abstention :  7 (Mme LEDOUX, Mme FERREIRA, M. NEUSCHWANDER, 
M. LAHITTE, Mme MANNAPIN, Mme PAPILLON, M. PARIS),  Contre :  4  (M. CARRASCO, 
Mme GRUYÈRE, M. LE MOUËL , M. DELPRAT))

Syndicat  d'énergie de l 'Oise  (S .E .  60)  :  adhésion E .P.C. I .

Lors de son assemblée en date du 13 décembre 2022, le Comité Syndical du Syndicat 
d'Energie de l'Oise (S.E. 60) a approuvé l'adhésion de la Communauté de Communes du 
Pays de Valois et celle du Clermontois.
Conformément  aux di spos i t ions  v isées  à l 'art ic le L.5211-18 du Code Général  des 
Col lect iv i tés  Terr i tor ia les ,  le  Prés ident  du  S .E .  60 a  not i f ié  la  déci s ion  du syndicat 
à  l 'ensemble de ses  adhérents  pour dél ibérer  sur  cette  adhésion.
Voté  à l 'unanimité
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DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  ordinaire du 15 mars  2023

C.C.  Thel loise  :  adopt ion du rapport  de  la  commiss ion locale  d'évaluat ion 
des  charges  transférées  (C.L . E .C .T. )

La commiss ion locale  d'évaluat ion des  ch arges  transférées  (C.L.E .C.T. )  s 'étant 
réunie le  17 janv ier  2023 pour  débattre  puis  adopter  son rapp ort ,  et  le  rapport 
de  la C.L.E .C.T.  ayant  été  transmis  au prés ident  de  la Communauté de communes 
Thel lo ise  et  not i f ié  aux communes membres par le  prés ident de la  C.L.E .C.T.  le 
19 janvier  2023,  ce  dernier  est désormais  porté  à la  connaissance du consei l  munic i
pal  pour adoption.
Voté  à l 'unanimité

Ouverture  du Parc  -  aménagement de la  place  Mout ier  et  d 'une sente 
p iétonne :  demande de subvent ion

M. le Maire  rapel le que le  montant  tota l  est imé est  de  396 879,00 € H.T.
Le plan  de f inancement sera i t  le  su ivant  :  Consei l  Régio nal  25,87%, Consei l 
Départemental  37,00%,  Etat  (D.E.T.R)  17,13%,  Commune 20,00%.
M. le  Maire  propose d’effectuer un vote  pour  les  t rois  doss iers .
M. CARRASCO souha ite préc iser que s i  la  subvention est  octroyée,  la  co l lect iv ité 
est  tenue de réal iser  les  t ravaux.  I l  souhaite  d es  votes  ind ividual isés  par  doss ier.  I l 
sug gère  de travai l ler  sur les  écoles ,  les  bât iments ,  les  i solat ions…
M. le  Maire répond que ce  projet  est un invest issement,  alors  que les  travaux des 
écoles  se t rouvent dans la  section  de fonct ionnement.
M. le  Mai re expl ique que le projet  est  décomposé en t roi s  doss iers de demandes 
de subvent ion pour obtenir  le  maximum de subvention en tenant compte des 
Personnes à Mobi l i té  Rédui te (P.M.R. ) ,  les  aménagements des  espaces  verts  d’un 
parking.  Le projet ini t ia l  éta it  la  sente mais  i l  est  apparu  plus  opportun d’effectuer 
une demande globale  auprès des  partenaires  f inanciers  avec l ’aménagement  du 
centre  bourg  et  des  parkings.  L’aménagement de ces  dern iers  permettra  de l ibérer 
des  places  de parking lorsqu ’ i l  y  aura  des manifestat ions  sport ives  ou culturel les 
au se in  de la  sa l le  polyvalente.
Le b ureau d’études avait  est imé le  coût  global  à envi ron 800 000 €  H.T.
Un appel  d ’offres a  été  lancé,  plus ieurs  entreprises ont  répondu.  À  l ’ouverture des 
pl is  le  coût g lobal  est  moindre.  I l  est  de 600 000 €  H.T.
M. le Maire  a pr i s  contact  avec la  Banque des  Terr i to ires  pour connaît re  :  1.  la 
fa isabi l i té de l ’opérat ion  ;  2 .  la  charge f inancière annuel le.
Voté  à l 'unanimité

Ouverture  du Parc  :  créat ion de parc  paysager  du  chateau de V i l lers-Sous-
Saint-Leu :  demande de subvent ion

M. le Maire  rapel le que le  montant  tota l  est imé est  de  130 812,50 € H.T.
Consei l  rég ional  8,00%, Consei l  départemental  47,00%, Etat  (D.E .T.R)  25,00%, 
Commune 20,00%.
Voté  à la  major i té  (Pour :  17,  Abstent ion :  0 ,  Contre :  2  (M.  CARRASCO,  M.  DELPRAT))
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DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Ouverture  du Parc  :  aménagement du park ing végéta l  :  demande de subvention

M. le Maire  rappel le que le  montant  tota l  est imé est de 256 035,00 €  H.T.
Consei l  Régional  16,28%,  Consei l  Départemental  52,00%,  Etat  (D.E .T.R)  11,72%, 
Commune 20,00%.
Voté  à la  majori té  (Pour :  16,  Abstent ion :  0 ,  Contre :  3  (M. CARRASCO,  M.  DELPRAT, 
Mme G R U Y È R E ))

Compte F inancier  Unique

M. le Maire  rappel le que la  co l lect iv ité  terr i toriale est  passée à  la  nouvel le  norme 
comptable  M57.  Le  Directeur  Général  des  Services  (D.G.S. )  a  souhaité  que la  mair ie 
so i t  expér imentatr ice  dans ce domaine.
Le Compte Finan cier  Unique (C.F.U.)  retrace  la réal i té  des  dépenses  et  des  recettes 
constatées  par le  Maire et  le  comptable publ ic  pour la  pér iode du 1 er janvier  au 
31 décembre 2022.  I l  apparaî t  une parfa i te  concordance entre  nos écr i tures et 
ce l les  passées  par  le  Comptable  Publ ic .
Le C .F.U.  doit  fai re  l 'objet  d'une approbation par  le  consei l  munic ipal .
Le groupe de travai l  sur  les f inances a examiné les comptes en date du 1 er mars 2023.
Voté  à l 'unanimité

Affectat ion du résu ltat  de l 'exerc ice  2022

La commiss ion des f inances propose aux membres du consei l  municipal  d'affecter  au 
budget 2022, le  résultat comme suit  : 
-  Affectation en réserves (commpte R 1068)
  Financement de la section d' invest issement :  384 645,83 € 
-  Report en sect ion de fonct ionnement soit  ( l igne R 002) :  98 371,97 €
Voté  à l 'unanimité

Elect ion  d 'une nouvel le  ad jointe  au maire

M. le  Maire  propose que la  nouvel le  adjointe prenne p lace au dernier  rang  du 
tableau des adjoints ,  permettant  aux autres  adjo ints  de remonter  dans l 'ordre  du 
tableau tout  en respectant  la  pari té.
M. le  Maire  propose à l 'assemblée de procéder au remplacement du poste d'adjoint 
vacant par l 'é lect ion d'une nouvelle adjointe au Maire.
Voté  à l 'unanimité

Mme Sophie LEDOUX, ayant obtenu la majorité absolue,  a été proclamée Adjointe et 
a été immédiatement installée.  El le sera en charge de l 'enfance et du scolaire.
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DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance  ordinaire du 05 avri l  2023

Vote des  taxes  d irectes  locales  2023

Pour permettre  l 'équi l ibre  du budget  2023,  la  commiss ion des  f inances  p ropose 
à  l 'assemblée l 'appl i cat ion des  taux f i scaux :  taxe d 'habitat ion 13,27%,  taxe sur 
foncier  bât i  37,57% et  taxe  sur  fonc ier  non bât i  75,39%.
Le consei l  munic ipal  propose de ne pas  modif ier  les  taux .
Voté  à l 'unanimité

Budget primit i f  2023

Lors  de la présentat ion en réunion de travai l  sur le  thème des f inances  en date du 20 mars 
2023,  chaque élu présent a reçu un doss ier  et a permis  d'élaborer le  budget  primit if  2023.
Voté  à la  major i té  (Pour :  16,  Abstent ion :  0 ,  Contre :  2  (M.  CARRASCO,  M.  DELPRAT)) 

Subvent ion aux associat ions  2023

Un crédit  g lobal  de  33 700 € est  inscr i t  au  budget  pr imit i f  2023.  C 'est  la  même 
enveloppe que l 'exerc ice  2022.
Voté  à la  major ité  (Pour :  15,  Abstention :  3  (M.  LAFOREST,  Mme LEDOUX, 
M.  DROUIN) ,  Contre :  0) )

Séance  ordinaire du 28 ju in 2023

Admiss ion  en non-valeur

Les  admiss ions  en  non-valeur sont  des  créan ces  pour lesquel les ,  malgré  les 
di l igences  effectuées,  aucun recouvrement  n'a  pu être  obtenu.  I l  est  à  préciser 
que l 'admiss ion en non-valeur  n'exc lut  nul lement un recouvrement  u ltér ieur,  s i  le 
redevable  revenait  à  une s ituat ion  permettant  le  recouvrement .
Monsieur l ' Inspecteur  D ivi s ionnaire  des  Finances  Publ iques de Méru demande 
à  procéder  à  l 'admiss ion  en non-valeur  de produits  de  cant ine,  de  pér i scola ire 
n'ayant  pu être recouvrés  pour d iverses  ra isons,  représentant,  de 2015 à  2019,  la 
somme de 2  308,84 €. 
Voté  à l 'unanimité

Accuei l  col lect i f  de  mineurs  :  tar i fs

La Délégat ion de la concession de Service Public  ( I .L .E.P.)  souhaite mettre à jour son dossier.
Part ic ipat ion famil ia le  pour  la  restaurat ion :
-  pour les  repas scola i res  :  0,80  €  s i  les  ressources famil ia les  sont  infér ieures à 
4  000 €,  1 ,00  €  s i  les  ressources  mensuel les  famil ia les sont  comprises  entre  4  001 € 
et  5 500 €,  2 ,95 €  s i  les  ressources  mensuel les  fami l ia les  sont  supér ieurs  à  5 501 €.
-  pour les repas de l 'accueil  de lo is irs  (mercredis  et vacances) :  tar i f  repas unique à 2,95 € .
Voté à l 'unanimité
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Informat ions d iverses

M. le Maire répond aux questions des  2 groupes "Bien vivre à Vi l lers" et  Vi l lers Solidaire".

A –  Quest ion de « Bien v ivre  à Vi l lers  »  :
Monsieur le  Maire  l i t  la  lettre  déposée en mair ie :
« M. Laforest  Maire  de  Vi l lers  et  tous  les  é lus
En accord avec sa  fami l le ,  tous  les  membres  de  «  Bien v ivre  à Vi l lers  »  ont  l 'honneur 
de sol l i c iter  M.  Le Maire et  l 'ensemble  du conse i l  af in  de rendre  hommage à un 
homme qui  a  dédié plus  de t rente  années  de  sa v ie  à  notre  commune.  Cet  homme 
Monsieur  Jacques  PINSSON a au cours  de ces  années  t ravai l lé  sans  relâche pour  ses 
admin istrés ,  cherchant  constamment  à améliorer  la  qual ité de v ie  et  leur  b ien-être .
Ses nombreux mandats  ont  été marqués par  des  réal isat ions  remarquables ,  des 
projets  ambit ieux  et  des innovat ions  audacieuses .  Sous sa  di rect ion,  la v i l l e 
a  connu un essor  économique sans précédent,  une améliorat ion notable  de ses 
in frastructures  et  une qual i té  de  v ie  accrue pour  tous  ses c itoyens.
Son dévouement  envers  les habitants de la v i l le  mér ite les honneurs  des  Vi l lersois.
Aujourd'hui ,  nous  souhaitons  honorer la  mémoire  de  M.  Jacques  PINSSON.  Sa 
contr ibut ion à notre  communauté  restera gravée dans nos  cœurs  et  nos  espr its 
pour les  générations  à venir.
Nous  espérons  que vous  pourrez prendre  en cons idérat ion notre propos it ion et  que 
vous  pouvez nous aider  à  organiser cette  cérémonie mémorable  en l 'honneur  de 
notre ancien Maire qu i  mérite cette  reconnaissance pour son dévouement et  son 
engagement  pour  notre  communauté.
Nous proposons  de  nommer  la  sal le  du  conse i l  actuel le  à  son nom,  symbole de 
son parcours et  p lus  part icul ièrement la  rénovation du château.  Nous  sommes 
impat ients de trava i l ler  en ce  sens à  vos  cotés pour  rendre cet  hommage poss ible .
Nous vous remercions  de  prendre en cons idérat ion  cette  demande.
L 'ensemble  des  membres  de «  B ien  v ivre  à Vi l lers  »
M. le Maire  répond que le consei l  prend note de cette  demande.
I l  constate  que c ’est  la  seule  problématique que pose ce groupe de manière 
redondante depuis  les  é lect ions  et  peut  donc  en déduire qu' i l  est  en phase avec les 
décis ions  prises  et  le  travai l  accompli  jusqu’à  présent .
Cet  hommage est  légi t ime et  partagé par l ’ensemble  du Consei l  Munic ipal .
Toutefois ,  un  hommage a  déjà  été  tenté et  la  fami l le  s ’est formel lement et 
v iolemment  opposée à  cet  hommage.  I l  a  même été interdi t  au Mai re et  sa  l iste de 
se  présenter  aux obsèques de M. P INSSON.
I l  est  donc  du devoir  de la  fami l le  de  fa i re le  nécessaire af in  que toutes  les 
condi tions  so ient  réunies  pour  que ce  travai l  de  mémoire s ’établ isse  dans une 
ambiance respectueuse et  sere ine avec le  Bureau Munic ipal .
De ce  fa i t ,  une fois  que la famil le  aura effectué cette  démarche auprès des  é lus  de 
la majori té ,  a lors  le groupe « Bien vivre  à V i l lers  »  sera  inv ité à se  jo indre  à eux 
pour  réf léchi r  aux  diverses  possibi l i tés  et  organiser  une manifestat ion digne.

B –  Réponses  à  «  Vi l lers  So l ida ire »  :
1)  La réa l isat ion d'un trotto ir  dans  le  secteur  de la rue de Boissy est-e l le  prévue ?
M. le  Maire  répond que la  réal isation d'un t rotto ir  a  été  chi f fré à environ 34 k€. 
Ce  point  n 'a pas  été  retenu pour  cette année.  Nous aur ions  préféré mais  la  cr ise 
énergét ique nous a  contra ints .
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2 –  Quelles sont  les  act ions prévues  à  moyen et  long terme pour amél iorer  la 
c i rcu lat ion  des  piétons  et  cyc l istes dans  la  commune ?
M. le  Maire  répond que ce sujet  est  majeur  et  prégnant  sur  une grande part ie  de 
la commune.  Certains  automobi l istes  roulent  v ite et  les  piétons rencontrent  des 
di ff icul tés à c i rcu ler  sur  les  trottoi rs  encombrés par les  véhicules .  Analyse  fa i te , 
et  après  essa i  dans la  rue du Général  de Gaul le ,  les  rues des  Jonqui l les et  Acacias 
ver ront  des  traçages inc i tant  le  stat ionnement hors  trottoirs .  Une communicat ion 
est  en  cours d’é laborat ion pour les  r iverains.
I l  t ient  à préciser que le code de la  route  prévoit  déjà l ’ interdict ion  sur les  trottoi rs . 
I l  rappel le qu’une zone 30 est prévue dans la  rue des  Écoles en sens unique mais  le 
code de la  route  impose de mettre une pi ste  cyc lable avec un accès  vé los  à contre 
sens.  C ’est  la  loi  et  el le sera  respectée.
M. CARRASCO répond que c 'est  une quest ion récurrente au su jet  des  parkings  de  la 
place Marguer ite Moutier,  p lace des  T i l leu ls  et  notamment des  administrés  rés idant 
dans le  bât iment privé  qui  ont  des  di f f icul tés  à c i rculer  et à se  garer.
I l  a  conscience que les  travaux avan cent .  I l  n ’a  pas  de  perspect ive  à  moyen terme 
pour  la  réal i sat ion  du trottoir  rue  de Boissy pour les  co l lég iens.
M. le  Maire  répond que cette réal isat ion est  prévue pour  l ’an  prochain ,  ce  qui 
est  du  court  terme. I l  rappel le que ce  t rottoi r  ex iste  dans cet état  depuis  50  ans. 
En attendant,  i l  faut  inc iter  les  jeunes à  emprunter  les  tro tto irs  du Domaine du 
Château.  I l  annonce que les  t ravaux d e la  sente  et  du  parking de la  p lace Margu er ite 
Moutier  démarreront  au mois  d ’octobre  2023.
Des point i l lés  jaunes ont été  mis  sur la  bordure  para l lè le  au bât iment pr ivé  de la 
place Margueri te  Mout ier.
M. CARRASCO a rencontré seulement 3  personnes sur  l ’ensemble des  deux 
bâtiments.  I l s  avaient  sol l ic i té  la  Mair ie  pour obtenir  un  rendez-vous mais  el les 
n’ont  pas  obtenu de retour  à  leur demande.
M. le Maire répond que les administrés ont toujours des retours soit  par lui-même ou 
le 1 er Adjoint  ou le  Directeur Général des Services en cas d’ indisponibi l i tés des  2 élus.
M. LE  MOUËL souh aite  a jouter des  éléments  sur  le  stat ionnement  de la  p lace 
des  Ti l leuls  aux heures d’ouverture  et  de  fermeture  des  écoles ,  suite  à la  pla inte 
d’un administ ré,  i l  s ’est rendu à  plu sieurs  repr ises  sur  place et  i l  a  effectué de la 
pédagogie  auprès  des  conducteurs .
Quelqu es jours  plus  tard ,  le  stat ionnement et  la  c irculat ion  étaient  plus  f lu ides.
Mme DEJEAN-TRONQUET précise  que cette démarche ne fonctionne pas  dans la  rue des Écoles .
M. LE MOUËL a effectué un point  avec l ’agent  qui  se  charge de fermer la  rue des 
Écoles ,  la  s i tuat ion est  maî tr isée.  Par contre,  i l  peut  subsister  des  problèmes avec 
un récalc i trant  malgré  les bord ures  peintes.
Mme MARCHAND indique que certains véhicules sont garés à l ’entrée de la rue 
Coquette et même dans les deux sens.  I l  faudrai t  mieux respecter le  stationnement du 
premier véhicule garé et  le  suivre. Un jour, un problème de circulat ion sera constaté.
M. le  Maire  répond qu’ i l  ex iste  des  solutions  mais  qu’e l les  sont  inef f icaces.  Le 
stat ionnement est  un  véri table problème.

3  –  Pouvez-vous fai re  un  point  de s ituat ion sur le  p lan  de  f inancement du pro jet  de 
sente p iétonne +  parc paysager + parking ?  En part icul ier,  quels  sont  les emprunts 
que la  commune s ’apprête à souscr i re (montants ,  taux,  durée)  ?
M. le Maire répond que trois banques ont été approchées :  la  Banque des Territoires,  le 
Crédit Agricole et la Caisse d’Epargne. Elles ont communiqué des proposit ions chiffrées.
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Les  f inan ces  sa ines  de la  commune nous permettent  d ’obteni r  3  accords  de pr inc ipe. 
Le montant  maximal  demandé est  de l ’ordre de 450 k€  et  i l  est accepté.
I ls  nous manquent les accord s de subvent ions de nos partenaires  af in de  f ina l i ser  les 
montants  et  les  taux des  di fférents  prêts  :  prêt amort issable  sur 20 ans,  prêt  re la i s 
et  l igne de trésorerie.  À  ce  jour,  une seule subvention par le  consei l  départemental 
a  été octroyée en avri l  2023.  Mme la  Prés idente  du Consei l  Départemental  s ’est 
engagée à  présenter les  deux autres  demandes de subvent ion lors  de la prochaine 
commiss ion permanente.  Cette dern ière est  prévue le  lundi  3  ju i l let  2023.
Le consei l  rég ional  n’a  pas  donné suite  pour  le  moment  aux demandes de subvention. 
M. le  Maire  a  rencontré  le  consei l ler  régional  pour tenter d ’obtenir  un appui.  L’État 
octroie une subvent ion de 30  k€ sur  un doss ier  de  250 k€.
Une réunion avec la  Préfète  est  prévue au mois  de  jui l let  2023.  Le  montant  tota l 
de  subvent ion,  i l  ne  peut pas  le  communiquer.  Par  contre,  le  taux  est  celui  du 
l iv ret  A majoré de la  commiss ion bancaire  avec une variat ion de 0,80% à  1,50%. 
La  mei l leure  banque (sur  le  tau x et  sur le montage)  est  la  Caisse  d ’Épargne.  Un 
prêt  pr inc ipal  amort issable  sera  contracté  puis  un prêt  de  t résorer ie permettant 
le  paiement des  factures  au fur  et  à mesure.  Le taux de ce prêt  est  moindre  et  en 
fonct ion de l ’uti l isat ion.  Un éventuel  3ème crédit  serai t  pour la  récupérat ion de 
la T.V.A .  (crédit  re lai s  de  courte durée,  c ’est-à-dire  valable 1 an) .  Ce dernier  est 
renouvelable .
M. CARRASCO demande si  une subvention n’est pas obtenue,  quelle est  la solution ?
M. le  Maire  répond que le  montant  du  crédit  sera  supérieur.  I l  est  conscient  que 
la tota l ité des  subventions  ne sera pas  obtenue. I l  s ’engage à  donner  des  é léments 
plus  probants  aux consei l lers  munic ipaux dès que poss ible.

4  –  Un référent ie l  d’éco  responsabi l i té  sera-t- i l  appl iqué par  le  t itu lai re  du marché 
de réal isat ion de  la  sente + parc  +  parking ?
M. LE MOUËL  répond que le  référent iel  d’éco responsabi l i té  est  inscr i t  dans le 
cahier  d es  charges  de l ’appel  d’offres  et  donc va l idé par  les  entrepr ises  retenues. 
L’entrepr ise  EUROVIA a  la  mei l leure  note  sur  ce cr itère.

5  – Quel est  le  devenir  de  la  commiss ion  « Rés idence intergénérat ionnel le  »  ?
M. le  Maire  répond que la  commission « Résidence Intergénérat ionnel le  » 
est  toujours  active.  La dernière réunion sur le  sujet s ’est  tenue le  09.09.22,  le 
représentant  de  Vi l lers Sol ida ire  étai t  absent  non excusé.  Un compte-rendu a  été 
tran smis  st ipulant  que 2023 sera it  une année d’étude sous couvert  des  A .B .F.  et  de 
la commune. A l ’ instant,  2  réunions (Commune,  Oise Habitat  et  A.B.F. )  n’ont  pas 
encore abouti  à  un projet  pouvant  être  présenté.
En septembre 2023,  l ’architecte  de Oise Habitat  doit  revenir  vers  la  commune et 
M. FOISIL sera présent  éga lement .  Sui te à  cette  réunion,  la  commiss ion Inter-
Générat ionnel le  sera  so l l i c i tée pour  présenter  le  projet  et  donner son avis .
M. le  Maire  a demandé au bai l leur socia l  d’avoir  son av is  à t ransmettre  sur  les 
doss iers  retenus de logements  pour favor iser  les  vi l lerso is .
Les  logements  en rez-de-chaussée seront complètement  aux  normes P.M.R. 
(Personnes à  Mobi l i té Réduite) .
Le dépôt du permis  d e construire pourrai t  s ’établ i r  sur le  dern ier  tr imestre .  Des 
jeunes so l l ic i tent  déjà la  commune pour essayer d’obtenir  un logement.  Laur ie 
t ient  une l iste d ’attente  de demande de logements.
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M. le Maire  communique les  informations suivantes  à  l 'assemblée dél ibérante  ;

Sente  et  ouverture  du parc
L 'ouverture du parc  devra i t  s 'effectu er  sur  les  mois  de juin/ju i l let  2024.

Syndicat  des eaux
Suite à l 'é lect ion du nouveau maire de Blaincourt ,  i l  était  nécessaire d'élire le 
nouveau bureau du syndicat .  Président : Ala in LE MOUËL,  Vice-Prés ident  :  Joël  PARIS.

Dénonciat ion convent ion
Suite à de nombreux décès :  animaux et un constat  de désintérêt de la part de gérant, 
i l  a été décidé de dénoncer  la convention qui  nous l iai t  à la  ferme de Blaincourt.

Pol ice  munic ipale
La majori té ,  dans son programme,  a prévu la créat ion d'une pol ice munic ipale.
Une possibi l i té s 'offre à nous avec la  commune de Boran afin de partager  un poste. Ce 
projet  permettrait  de créer,  par le  biais  d 'une convention,  une pol ice intercommunale 
avec les communes de Boran,  Précy, Blaincourt  et  Vil lers .  Des crédits  seront  à prévoir 
au budget primit i f.  Ce projet sera soumis au vote du consei l  municipal . 

Château :  travaux
Une implantat ion d'une Maison Médicale Pluriprofess ionnel le (M.S.P.)  est  envisagé 
sur Vi l lers. 
M. le  Maire et  M. LE MOUËL ont rencontré des agents du consei l  départemental pour 
connaître les f inancements poss ibles ainsi  que les  exigences de l 'Agence Régionale 
de Santé (A.R.S .) .
La M.S.P.  est portée par 2 médecins généralistes  (Drs FRANCOIS et ALLARD-JOLIVET).
Le plus gros point est de trouver le  f inancement pour les travaux.  Notre partenaire 
A.D.T.O. est déjà sais i  du dossier.
La M.S.P.  possède 17 médecins et  spéciali stes. L 'ensemble des médecins devra 
prendre des engagements sur ce projet qui  serait  f inal isé sur  l 'année 2025.

Séance  ordinaire du 06 septembre 2023

Personnel  communal  :  adhésion à la mission de médiat ion préalable obl igatoire

En adhérant  à cette  miss ion,  la  col lect iv i té  prend acte que les  recours  formés 
contre  des  décis ions  ind iv iduel les dont la  l i ste  est  déterminée par  décret  et  qui 
concernent  la  s i tuat ion  de ses  agents  sont ,  à  peine d' i rrecevabi l i té,  précédés d 'une 
tentat ive  de médiat ion.
La  médiat ion  est  un  disposi t i f  novateur  qui  a  vocat ion  à désengorger  les  jur idict ions 
administrat ives.  E l le  v ise  également à rapprocher les  part ies  dans le  cadre  d 'une 
procédure amiable ,  p lus  rapide et  moins  coûteuse qu'un contentieux  engagé devant 
le  juge administ rat i f.
I l  est précisé que le f inancement ne s 'effectue qu'au dossier présenté sans cotisat ion annuel le.
Voté  à l 'unanimité
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Eaux pluvia les  :  contrat  d'entret ien  réseau

M. LE MOUËL rappel le que cette  compétence éta it  exercée par  le  S. I .A .E.  comme 
ce l le  de l 'eau potable .  La  compétence "assaini ssement  est  gére par  la  Communauté 
de Communes Thel lo ise .  Sui te à la  dé l ibérat ion du 31 janvier  dernier,  le  consei l 
munic ipal  a  voté  pour le  retour  de  cette  compétence au  niveau de la  commune.
Le contrat  de prestat ions  de serv ice d'entretien  du réseau d'eaux pluviales  est 
présenté  au consei l  munic ipal .  I l  comprend :  -  du nettoyage préventi f  et  curat if 
de  canal isat ions à  hauteur  de 15% par ;  -  du nettoyage des  263 avalo irs/gr i l les 
implantés  sur  la  commune ;  -  une miss ion  d'actual isat ion des  réseaux dans le 
logic iel  informat ique.
Voté  à l 'unanimité

Emprunts  2023

Après  analyse des  proposit ions  des  banques,  la  plus  avantageuse pour  le  projet  de 
la commune est  ce l le  de la  Ca isse  d ' É pargne.
M. le  Maire propose à  l 'assemblée dél ibérante de reten ir  la  proposi t ion de 
f inancement  d e la Caisse  d' É pargne à  taux variable  (L ivret  A)  sur une durée 
d'amort issement  de 15 ans  pour  un montant  emprunté est imé à  320 000 €.
Voté à la majorité (Pour :  15, Abstention :  2 (M. CARRASCO, M. DELPRAT),  Contre :  0)

L igne de trésorer ie interact ive  2023

M. le  Maire  propose de contracter auprès  de la  Caisse d' É pargne Hauts  de  France 
une ouverture  de crédit  dénommée " l igne de trésorerie  interact ive"  d'un montant 
maximum de 400 000 €  pour  une durée de 12 mois .  La  l igne de trésorerie  interact ive 
permet  à  l 'Emprunteur,  dans les  condit ions  ind iquées au contrat ,  d 'effectuer  des 
demandes de versement  de fonds ("t i rages")  et  remboursements  exc lus ivement 
par  le  canal  internet  (ou par té léphone en cas  de dysfonct ionnement du réseau 
internet) .
Voté à la majorité (Pour :  15, Abstention :  2 (M. CARRASCO, M. DELPRAT),  Contre :  0)

Séance  ordinaire du 06 décembre 2023

Personnel  communal  :  adhésion à la  conventio n cadre unique re lative aux missions et 
services facultat i fs  du centre  de Gest ion de la  Fonction  Publ ique Terri toria le  de  l 'Oise

M. le  Maire  préc ise  que le  Centre  de Gest ion  est  l ' intér imaire de la commune 
en apportant  des  candidatures.  I l  apporte  son a ide  en  matière jur idique avec les 
employés.  À  ce  jour,  les  relat ions  sont  té léphoniq ues et/ou par courr iels ,  sans 
engagement part icul ier.  Le Centre de Gest ion a  mis  en  place une tar i f i cat io n de 
leurs  missions.  La  convention reste gratuite  tant  qu' i l  n 'y  aura  pas  d'ut i l i sat ion.  Les 
adhérents  à  cette  convention seront  pr ior i ta i res.
Voté  à l 'unanimité
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Cimetière :  reprise de concessions en état  d'abandon dans l 'ancien cimetière

La commune a fa i t  le  constat  que p lus ieurs  concess ions  se  t rouvaient  en état 
d'abandon manifeste .  De plus ,  des  administrés  sol l ic i tent  le  secrétariat  pour 
l 'acquisi t ion  d 'une concession dans l 'ancien c imet ière.
Pour remédier  à  cette s ituat ion,  et  permettre à la  commune de récupérer  les 
emplacements  déla issés,  une pro cédure de repr ise  de concession est  prévue par  le 
Code Général  des  Col lect ivi tés  Ter r i tor ia les .
Voté  à l 'unanimité

Décision modificat ive n°1

Après examen des crédits budgétaires de l 'année 2023,  i l  y a l ieu d'opérer des virements 
et des ouvertures de crédits en sections de fonctionnement et d'investissement.  Ces 
virements permettront d'effectuer des dépenses supplémentaires par rapport aux 
recettes supplémentaires non attendues.  L'emprunt d'équi l ibre ne sera pas contracté.
Voté  à l 'unanimité

Charte informatique

La charte  déf ini t  les  condit ions  d'accès  et les  règles  d 'ut i l isat ion des  moyens 
informatiques et  té léphoniques et  des  ressources  extér ieures  v ia  les  out i l s 
de  communicat ion de la vi l le .  E l le  a  également pout objet  de  sensibi l iser  les 
ut i l isateurs  aux r isques d 'ut i l i sat ion de ces  ressources  en termes d' intégr ité et 
de  conf identia l i té  des  informations  t ra itées.  Ces  r isques imposent le  respect  de 
certa ines  règles de  sécur ité  et  de  bonne conduite.
Voté  à l 'unanimité

Syndicat  d'énergie de l 'Oise :  rapport  d'act ivités 2022

M. LE MOUËL décl ine  le  rapport  d'act iv i tés  par rapport  à  notre commune.  Le  point 
central  qui  a  pu  avoir  l ieu  avec le  syndicat  d 'énergie de l 'Oise ,  c 'est  l 'achat  de 
l 'énerg ie .  La  décis ion  pr ise  par le  consei l  munic ipal  d 'adhérer  et  de  t ransférer  le 
groupement d'achat  d'énergie  au syndicat  d'énergie ,  ce la  a  permis  de sécur iser  les 
achats  en bénéf ic iant  de leur  compétence.  Ce choix  avait  été réal isé  avant  la  cr ise 
du coût  de l 'énergie,  cela montre  le  souci  de  préserver  les  intérêts  de la commune.
En para l lè le ,  f igure  la  pol it ique énergét ique que met en place la  commune pour 
maît r iser  ses dépenses  d'énergie convenablement.
L 'économie de 16% se  trad uit  par  la  maîtr ise  des  températures  de  chauffe qui  est 
la  première act ion la  plus  s imple et  gratuite sans  aucun invest issement .  I l  remercie 
les  personnels  des  écoles  et  communaux qui  ont  ag i  dans ce  sens.
M. LE MOUËL complète  sa présentat ion  en  spécif iant  que le  syndicat  d'énerg ie  s 'est 
auss i  les  concess ions,  les  travaux,  l 'éc la irage publ ic  et  la  t rans i t ion  énergét ique. 
Sur  ces  thèmes,  des  act ions  ont  été  menées sur  la  commune à  savoir  sur  la  part ie 
concess ion correspondant  à la  l igne à  haute tension et  basse tens ion.  I l  y  a eu 
des  travaux de mise en place  d 'une l igne é lectr ique souterraine dans la  rue de la 
Sabl ière pour permettre la  connex ion à la  commune de St  Leu d'Esserent.
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I l  y  a eu également  les  travaux d'éc lai rage publ ic  en  passant les  candélabres  en 
leds.  L 'économie est  de  l 'ordre  de 40%.  Une for te  aide  f inancière a été consentie 
par  le  syndicat  d'énergie.  Des  opérat ions  de changement des  luminai res  en leds  ont 
été  réal isées  dans les  écoles ,  la  mair ie,  les  bât iments  communaux.  Tout  n'est  pas 
encore achevé d 'où un p otentiel  d 'économie à  gagner.
Sur  la  t rans it ion énergét ique,  la  commune a  un projet  de  mise  en p lace  de panneaux 
photovoltaïques sur  les to i tures  de  la  sa l le  polyvalente  et  des  écoles .
Tous les  t ravaux réal i sés  sur les  bât iments  dépendent  de l 'audit  énergét ique.
Le dernier point correspond aux bornes de recharge des véhicules électriques. Au niveau 
du syndicat d'énergie,  141 bornes ont été installées avec 200 recharges quotidiennes.
Ce syndicat  est  u n partenai re incontournable  pour la  commune.
Porté à connaissance du consei l  munic ipal

Syndicat  intercomunal  des  eaux de Vi l lers :  rapport anuel  sur le  pr ix  et la 
qual ité du service publ ic  de l 'eau potable 2022

M. PARIS  est  le  vi ce-prés ident  et  M.  LE MOUËL le prés ident  de  ce  syndicat .  Ce  dernier 
rappel le  que le p ér imètre  de responsabi l i tés  de  ce syndicat  est  l 'approv is ionnement 
en eau potable  des  communes de Blaincourt- les-Précy,  Précy-sur-Oise  et  Vi l lers-
Sous-Saint- Leu,  en qua l i té  et en quant i té  pour  un coût  donné mais  également les 
réseaux de distr ibut ion jusqu'au  compteur de l 'abonné.  L ' invest issement  sur le 
renouvel lement  des  branchements est  à la  charge du délégataire .  Par  contre,  le 
renouvel lement  au n iveau des  canal i sat ions,  c 'est  à  la  charge du syndicat .
Le réseau est  en assez  mauvais  état  dont 1,5  km de réseau cons idéré  dans un 
état  cr it ique et  5  kms dans un état  préoccupant  sur 53 kms.  Au regard du constat 
réal isé  de cette  s i tuat ion,  la  réso lut ion des  fui tes s 'effectue sur du long terme.  I l  a 
été  décidé,  à  l 'unanimité ,  une augmentat ion de 1 € de façon à  pouvoir  engager  un 
minimum de travaux,  c 'est  à  di re  à arr iver  à  rénover  1  km de réseau par  an sur  les 
trois  communes,  qu i  se ch i ffre à  environ 250 000 € .
Ce point  est  un sujet  fondamental  dans le  syndicat .
Voté  à l 'unanimité

Autorisation de mandatement des  dépenses d' invest issement

M. le  Maire ind ique que la  chaudière au  f iou l  du bât iment  communal  (Foyer Rural 
et  ex-Ruraloise)  est  tombée en panne.  E l le  a  été  instal lée  depuis  au moins  50  ans.
À  ce  jour,  i l  y  a  urgence de la  remplacer.
La  co l lect iv i té  a obtenu des  devi s .  La  surface à  chauffer  est  de 200 m2.  Le  pr ix est 
de  24 000 €  T.T.C.  C 'est  une pompe à chaleur qui  va être  instal lée prochainement.
Voté  à l 'unanimité

Associat ion :  subvention exceptionnel le

Le collège Jules Vallès de St Leu d'Esserent sol l icite une subvention relative aux 
activités (ex U.N.S.S. ). 
Le groupe de travai l intitulé "Associations-Subventions", réuni  début novembre 2023, 
propose d'octroyer la somme de 200 €.
Voté  à l 'unanimité

15

J�Äò®�Ù  2024 BULLETIN MUNICIPAL



DÉLIBÉRATIONS PRINCIPALES 
DU CONSEIL MUNICIPAL

S.M.I .O.C.E.  :  d issolution du syndicat

Ce syndicat  a  été  créé depuis  plus  de  60 ans  pour  organiser des  c lasses  de  neige 
puis ,  p lu s généra lement ,  des  c lasses  de découverte  pour  les  écoles  des  communes 
adhérentes.
La  cr ise  sanita ire  mondia le  subie  en 2020 et  2021,  aura  eu ra ison de l 'ex istence de 
ce  syndicat .
Malgré  le  redémarrage de l 'act ivi té ,  lors  de l ' année écoulée,  i l  s 'est  avéré que le 
budget  reste déséqui l ibré.
La  di ssolut ion sera prononcée par arrêté  p réfectora l  après  un vote du consei l 
syndical  et  avi s  des  communes membres.
M. le  Maire  anonce qu' i l  faudra se rapprocher de  sociétés  pr ivées  pour l 'organisat ion 
de futurs  sé jours .  Le  coût  sera plus  élevé que ce lu i  du syndicat .
Voté  à l 'unanimité

Maison de santé  pluriprofess ionnel le  :  approbat ion du projet  et  demande 
de subvent ion

L 'équipe munic ipale major i tai re souhai te  dans le  cadre  du maint ien des act iv i tés 
médicales  soutenir  les  profess ionnels  de santé.
Le présence de profess ionnels  de santé  sur  le  terr ito ire communal  est  un enjeu 
majeur  puisque cela contr ibue à l 'att ract ivi té  du v i l lage.  Le  but  est  d 'offr ir  ou de 
péréniser  l 'off re de so in à  la  populat ion.
Ains i ,  le  projet  por tera  sur l 'aménagement d'une ai le du château de V i l lers , 
d 'env iron 440 m 2 de surface  et  comprendra entre  autres :  1  secrétar iat ,  3 cabinets 
médicaux dest inés  à  des  médecins  général istes ,  1  cabine de consultat ion par tagée, 
1  sa l le  d'attente pour les  médecins  général istes ,  1  cabinet  d' inf irmières,  1  cabinet 
d'orthophoniste,  1  bureau k iné,  1  sal le d'attente  pour  les  profess ions  paramédica les , 
des  locaux communs.
Dans le  cadre de l 'act iv ité  médica le  un  logement sera mis  à  disposit ion d es internes.
Le coût  tota l  du projet  s 'é lève à  1 566 909,49 €  H.T.
Le p lan de f inancement  prévis ionnel  serai t  le  su ivant :  D.E .T.R.  13,40%,  Consei l 
départemental  de l 'Oise  29,40%,  Consei l  Régional  des  Hauts  de  France 31,91%, 
reste à charge 25,29%.
M. le  Maire  rappel le que le  projet  de  la  M.S.P.  doit  être  va l idé  par  l 'A.R.S .
La  surface de 440 m 2 ut i l i sées  par  les profess ionnels  de  santé  fera  l 'ob jet  d'une 
locat ion.  À  date,  M.  le  Maire  possède des plans  approximat ifs .
Le reste à  charge communal  sera  de l 'ordre  de 20% du montant  du projet  tota l .  I l 
propose de fai re  un crédit  de cette  somme dont la  charge annuel le de remboursement 
sera it  de l 'ordre  de 30 000 €.  Le loyer couvr irai t  les  charges  de remboursement  des 
crédits .  Les charges  de fonct ionnement  seront  à  la  charge d es  profess ionnels  de 
santé  vu qu ' i l s  seront  indépendants de la  mair ie .
Voté  à la  major ité  (Pour  15,  Abstention :  2  (M.  CARASCO,  M. DELPRAT),  Contre :  0)
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AGENDA

La Munic ipal i té  et  le  Comité  des  fêtes  vous informent que les  dates  ci -dessous sont 
susceptibles  d 'être  modif iées  :  

D imanche 4 févr ier,  sa l le  Blaby :  Concours  de  Belote

Dimanche 17 mars  :  Nettoyage des  berges

Samedi  6  avri l ,  sal le Polyvalente  :  Repas des  a înés

Dimanche 14 avri l ,  sal le Polyvalente :  Thé dansant  du pr intemps

Vendredi  21 ju in,  parv is  du château :  Marché nocturne et  fête  de la musique

Samedi  7  septembre,  sa l le  Polyvalente :  Forum des associat ions

Samedi  21 septembre :  Journée du patr imoine

Dimanche 22 septembre,  sa l le  Polyvalente  :  Thé dansant  d’automne

Week- end du 11 au 13 octobre  :  Fête du boudin

Vendredi  29 novembre en nocturne :  Marché de Noël

Samedi  14 décembre :  Tournée du père  Noël 

Consei ls  munic ipaux
              Mercredi  21  févr ier

    Mercredi  3  avr i l
             Mercredi  26  juin
       Mercredi  25  septembre
        Mercredi  4  décembre
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J immy a  fa i t  part ie  de  l 'équipe d e France Mi l itai re/Bata i l lon 
de Jo invi l le  en 1996/1997.

En 1999,  i l  obt ient  son Brevet  d’État  d'éducateur sport i f 
opt ion Mét iers  de la  forme et dev ient  responsable Technique 
du Judo de Vi l lers  Sous St  Leu.

I l  f init 3 ème des Championnats de France 2ème div en individuel  à Paris Coubert in en 2001. 
La même année,  i l  devient  responsable Technique du Judo Clermontois  et  pendant 
10 ans  i l  sera  responsable  Technique du Judo Oise P icardie.

I l  f init 3 ème des Championnats de France 2ème div en individuel  à Paris Coubert in en 2002. 
Jimmy obtient  son Brevet d’État  d'éducateur sportif  opt ion judo ju- j i tsu.

En 2003,  i l  f in it  5 ème des  Championnats  de  France 1 ère d iv 
en indiv iduel  à  Par is  Coubert in ,  pui s  devient  champion de 
France 2 ème d iv  en équipe le  7  ju in.

I l  arrive en 5 ème posit ion du championnat de France 1 ère div 
en équipe à  Metz en 2005.

Le 4  novembre 2006,  J immy monte sur la  3 ème marche du podium au championnat 
de  France 1 ère d iv  en équipe à  Besançon.

En para l lè le,  J immy devient  instructeur  de  Zumba en 2012.

La  munic ipal i té  a souhaité  mettre  M.  J immy CADOCE à  l 'honneur cette année.   On 
vous présente ce  grand sport i f  avec un palmarès  à  n'en plus  f in i r. . .

MISE À L 'HONNEUR D'UN VILLERSOIS :
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Jimmy CADOCE

I l  obt ient  ensuite son dip lôme d’État  de  la  Jeunesse,  de  l ’Éducat ion Popula ire  et  du 
Sport  en 2014.

En 2016/2017,  J immy est  intervenant Technique départemental  /  responsable 
jun iors  et  séniors .

L 'année 2019 fut  r i che en  compét it ions  et  voyages avec un t i t re  de Vice-Champion 
d'Europe en équipe et  Vice-Champion d'Europe Vétérans M4-81 kgs  en indiv iduel  à 
Grande Canar ie (Espagne).

I l  a  également remporté le  t i tre de  Vice-Champion du Monde Vétérans M4-81 kgs 
en indiv iduel  à  Marrakech (Maroc) .

J immy n'en ai  pas  resté là  et  est  arr ivé  premier  au Master Vétérans en indiv iduel 
de  Tours  en 2023,  pu is  est  devenu Champion de France Vétérans M5-90 kgs  en 
indiv iduel  à  Paris  (à l ' inst i tut du Judo).  I l  a ,  pour terminer,  obtenu sa 5ème DAN.
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TRAVAUX

Circulat ion douce  entre  la  rue du Généra l  de Gaul le  et  la  rue de l ’égl ise

2023 a  été l ’année des  études,  de l ’obtent ion 
des  subvent ions,  du choix  des  entreprises 
pour  ce  projet .  Comme vous avez pu le 
constater,  les travaux ont  commencé le 
6  novembre 2023 avec une f in  prévue 
en avr i l  2024. Ce  chantier  se déroule 
sous l ’ég ide de la société AREA/Terres 
& Paysages qui  est  Maît re  d’œuvre avec 
en entreprises  réal isatr ices ,  EUROVIA 
pour  le  terrassement,  LOISELEUR pour 
la  végéta l isat ion,  LESENS sous couvert 

du  SE60 pour  l ’éc la i rage.  Comme vous avez 
pu le  constater  nous avons été  obl igés  de  couper  quelques arbres, 

mais  soucieux de la biodivers i té nous a l lons  en planter  env iron 80,  de di fférentes 
essences  adaptées  à  notre  terra in.

Coût global  du projet  :  0,82mil l ion  d’euros  (TTC)  avec un reste  à  charge pour la 
Mair ie  de  0.38  mil l ion d’euros.

Début de réf lexion sur  la  future  Maison de  Santé Plur iprofess ionnel le

Notre object i f  est  de  d on ner  une vie au château avec des act iv i tés  qui  so ient  ut i les 
aux Vi l lerso is  !  Dans le  courant  2023,  une opportunité est  apparue de pouvoir  c réer 
une Maison de Santé  P lur iprofess ionnel le  dans l ’a i le  du  château opposée à  ce l le 
occupée par la  Mair ie .  La  mise en p lace  d’une te l le  structure  est  rég ie par  un  cadre 
administrat if  r igoureux sous l ’ég ide de l ’Agence Régionale  de Santé de la  Rég ion 
Haut  de  France.  Cette maison de santé regrouperait  des  professionnels  (médecins, 
k inés ithérapeutes,  ostéopathe,  d iétét ic ienne,  un cabinet  d’ inf i rmières,  …)  a ins i 
qu’un logement  pour un étudiant en  médecine.  C ’est  une obl igat ion imposée par 
l ’ARS. 
La  faisab i l i té  de la  mise en p lace d ’un te l  établ issement est  acquise.  Le  f inancement 
de la rénovat ion  des  locaux est  poss ible grâce  à  des  subventions  importantes  de 
la Région Haut de  France,  du  Département et  d e l ’Etat  voi re  d’un fonds européen. 
C 'est  ce t ravai l  de  consol idat ion  budgétaire  du doss ier  qu i  est  notre  préoccupat ion 
actuel le .  D'autre  part  nous sommes en relat ion  constante avec les  profess ionnels 
médicaux et  paramédicaux pour aff iner  le  projet .

Le  montant des  t ravaux est est imé à  1 ,6 mi l l ion  d’euros  avec un reste à charge pour 
la  Mair ie  de  0 ,4 mil l ion d ’euros (TTC) . 
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TRAVAUX

Voir ie

Cr ise  de l ’énergie obl ige,  l ’enveloppe dest inée aux travaux de voir ie  a  été en 
réduct ion cette  année de 65 000 euros  (TTC)  (85  000 euros  au l ieu  de 150 000 
habituel lement) .  Néanmoins  la  mise  en p lace  d’une a l lée en enrobé a pu être  réal isée 
dans le  c imetière  af in  de  fac i l i ter  les  déplacements.  S inon ,  nous intervenons,  au 
coup par  coup,  pour  remettre  en état  les  dégradat ions  les  plus  importantes  que ce 
so i t  sur la  chaussée ou les  trotto irs .

Réfection sal le  du foyer communal 

La part ie supérieure  du "Foyer rural" ,  qui  étai t  autrefoi s  la  Mair ie,  a  été  ent ièrement 
rénovée.  Nous avons donc maintenant  un espace d e réunion supplémentai re . 
Nous souhaitons exprimer  nos plus  s incères  remerciements  aux agents du  serv ice 
technique de la  v i l le  qui  ont  réal isé  ce t ravai l  quelque peu inhabituel  avec brio .

Sal le  des  archives  de la  Mair ie

Vous devez  savoir  que les  p art ies  non occupées du château ne sont  pas  v iabi l i sées  et 
ne  di sposent  pas  d' i solation.  Nous avons donc pr is  la  décis ion  d'aménager  l ' ancienne 
école,  s ituée à  l 'a i le droite du château au  premier étage,  en une magnif iq ue sa l le 
d'une superf ic ie  d'environ 100 m².  Cette  sa l le  accuei l le  aujourd'hui  nos  archives , 
mais  e l le  pourra i t  également serv i r  à  d 'autres  f ins  à  l 'aveni r.  Un pet it  local  a  été 
aménagé dans cette  sa l le  pour accuei l l i r  le  système de v idéoprotect ion  ains i  qu 'une 
part ie du système informatique. Ce  loca l  est  désormais  c l imati sé.

Le  sol  de l ’a i re  jeux des  enfants  place Moutier

Le so l  avai t  g randement  besoin  d 'un e rénovat ion  conséquente.  Nous avons donc 
remplacé les  copeaux  de bois  usagés  par  des  neufs ,  en revoyant ent ièrement le 
réceptacle  et  les  bords  du bac.  Cette  rénovat ion a permis  de  t ransformer  cet 
espace de jeux en un l ieu plus  agréable  à ut i l iser.  I l  convient  de  noter que comme 
prat iquement tous les  équipements  de  la v i l le,  y  comprises  les  écoles,  cet espace 
de jeu fai t  l 'objet  de vi s i tes  de  sécur i té régul ières  effectuées par un organisme 
pr ivé  in dépendant .
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Traçage de parkings  t rottoirs

Concernant la  sécuri té  routière ,  nous avon s adopté un mantra  :  "Les  t rotto irs  sont 
dest inés  aux p iétons en pr ior i té,  pas  aux voitures  !"  Cependant,  mettre  en œuvre 
ce  mantra se  révèle  être un déf i  car  i l  rencontre  des  opposit ions.  Malgré cela ,  nous 
poursuivons progress ivement la  réal isat io n de cet  object i f.  Nous avons t racé  une 
l igne jaune sur  la  place des T i l leu ls  le  long du t rottoir  pour  interdire le  stat ionnement 
au moment où les  enfants  arr ivent  avec  leurs  parents  pour  se  rendre  à  l ’école ou 
en revenir.  De plus ,  nous prévoyons également  de réal i ser  un marquage le long de 
la rue des  Jonqui l les .  Ce marquage permettra  d'organiser le  stat ionnement af in  de 
favoriser  une cohabi tat ion  harmonieuse entre les  di fférents  modes de t ransports , 
p lutôt  que de l ' interd ire  tota lement .  Nous reparlerons u l tér ieurement,  à n ’en pas 
douter,  de  ce  sujet .

Correspondant Défense

Dans chaque Mair ie ,  un é lu est  dés igné en tant  que "Correspondant Défense " .  I l 
a  pour  mission  de maintenir  un l ien entre  les  c itoyens et  la  défense nat ionale .  Ce 
l ien ,  essent iel ,  s 'est  affa ib l i  au  f i l  du temps avec la  d ispar i t ion  du serv ice  mil i ta ire 
obl igato ire.  S i  vous avez des  quest ions  sur les  nombreux métiers  d e la  défense, 
parfois  méconnus,  n 'hés itez pas  à  prendre contact  avec la  Mair ie.
Correspondant  Pompier
De la  même manière que le cor respondant  Défense,  nous avons un correspondant 
"Pompier"  qui  est  le  l ien  entre  la  populat ion et  les  serv ices  de secours .  S i  vous avez 
des  quest ions  ou des  interrogat ions  à  ce su jet ,  l a  Mair ie  pourra  vous or ienter  vers 
le  correspondant  Pompier.

Plan Communal  de  Sauvegarde

En 2023,  nous avons mis  en  œuvre à  p lus ieurs  repr ises  le  Plan  Communal  de  Sécur ité 
(PCS)  de  notre commune.  Tro is  exerc ices  ont  été réal i sés et une intervention 
opérat ionnel le a eu l ieu lors  de la  tempête du 18 juin ,  qui  a  provoqué d' importants 
dégâts  sur notre  terr itoire .  Cette s i tuat ion nou s a  permis  d'act iver notre  nouvel le 
réserve communale ,  qui  renforce ses  compétences et  apprend à  travai l ler  en 
co l laborat ion avec les  é lus  af in de fa ire  face  à  des  s ituat ions  imprévues. 
En octobre 2023,  nous avons organisé  un exerc ice de distr ibut ion de past i l les 
d' iode en col laborat ion avec la  Communauté de Communes Thel loise.  Pour  la 
première  fo is ,  nous avons également intégré  des  volonta i res  de la  populat ion. 
Nous tenons à  remercier  ces  volontaires  qui  nous ont  grandement  aidés  à  tester 
nos  protocoles.  Nous envisageons de prat iquer  d ’autres  exerc ices  de  manière  à 
monter  en  compétence et  espérons d’autres adhésions pour nous rejo indre  dans 
une ambiance conviviale. . .

SÉCURITÉ
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SÉCURITÉ

Réser ve  Communale de  Sécur i té C iv i le

La réserve communale de sécuri té  c iv i le  (RCSC)  a  été lancée en 2022 suite  à  l 'é lan 
de so l idar i té qui  s 'est  créé nature l lement  durant  les  pér iodes di ff ic i les  t raversées 
les  années précédentes.  Cette réserve communale compte 18  bénévoles  depuis  sa 
créat ion.  Ce l le-c i ,  est  gérée par  un coordinateur  communal,  A lexandre Mannapin 
et  son adjo int ,  Stéphane F ievet .
«  Je  suis  rav i  d 'être  à  la  tête  de cette  équipe,  const i tuée de bénévoles  venant  de 
divers  horizons profess ionnels ,  ce qui  apporte  de réel les  compétences à  la  réserve 
avant ,  pendant  et  après  son déploiement  »  nous relate  le  coordinateur  communal . 
«  Seul  le maire peut  fa i re appel  à nous,  c ’est  lu i  qu i  déclenche le  disposi t i f  !  » 
précise  Alexandre Mannapin ,  «  Nous sommes intervenus lors  de  la tempête du 18 
juin,  ce  qui  a  eu  pour  effet  de  rassurer  la  p opulat ion et recenser  les  habi tat ions 
impactées  af in d 'a ider  le  d isposi t i f  de  sapeurs-pompiers a lors  mis  en  place par le 
SDIS de  l 'Oise ».  I l  a joute  «  La réserve communale  ne remplace pas  les sapeurs-
pompiers ,  n i  aucun serv ice  publ ic ,  e l le  vient  en complément  ».

P lusieurs  act ions  ont  été  menées depuis  la  c réat ion de cette  réserve notamment 
une format ion aux gestes  qui  sauvent  (dispensée par  une bénévole de la  RCSC 
Valerie  Forière) ,  un exerc ice  grandeur  nature (d istr ibut ion  des  past i l les  d' iode) , 
des  permanences à  une compét it ion de jud o,  au  marché de Noël  et  leur présence à 
la  commémorat ion  du 11 novembre. 
«  C 'est  une réel le  f ierté de pouvoir  se  ten ir  sur les  rangs  aux côtés  des  sapeurs-
pompiers  nous conf ient  les  bénévoles  présentes  ce jour- là .  »

La  réserve communale recrute.  Pour  la  rejo indre,  i l  suff i t  de  prendre contact  au près 
de la  mair ie  de  V i l lers-Sous- Saint-Leu.
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ENVIRONNEMENT

Le domaine de l 'env ironnement  englobe plus ieurs  aspects  tels  que les  économies 
d'énerg ies ,  l 'améliorat ion  environnementale  et  le  bien-être à Vi l lers.  S i  l 'on se 
penche sur  les  économies  d'énergies ,  on  peut di re  que c 'étai t  le  f i l  conducteur 
de  quasiment toutes  nos  act ivi tés .  En  effet,  le  montant  consacré  aux dépenses 
énergét iques (Gaz  et  électr ic i té)  est  passé  de 100 000 euros  (T TC)  en  2022 à 
220 000 euros  en  2023.

Final i sat ion de la  mise en place de l ’éc la irage 
des  candélabres  avec  des  LEDs

Au cours  de  l ' année 2023,  nous avons f ina l i sé 
la  mise  en place  d'un éc la irage LED dans 
toute la  v i l le .  Ces  nouveaux  candélabres 
permettent une réduct ion de près de la 
moit ié  de la  consommat ion é lectr ique.  En 
2023,  la  con sommat ion d'électr i ci té s 'élèvera 
à  environ 125000 kW, contre 141000 kW en 
2022 ce qui  se traduit  à  une économie de 
6000€ (TTC).  I l  reste  encore un potent ie l 
d 'économies  sur  ce  poste  car le  remplacement 
n'a commencé qu'en juin 2023.  I l  est important  de  noter  que ce nouvel  éc lai rage 
est  doté  d'un programme d'économie d'énerg ie  qui  réduit  la  pu issance lumineuse 
entre 10h et  5h du matin.  La  f igure c i -contre montre l ’ impact  sur  la  consommat ion, 
à  t it re  d ’exemple,  de  l ’ insta l lat ion des LEDs au  n iveau de la  rés idence du château. 
Cette opérat ion a  nécess i té  un invest issement  de 234000€ euros  (T TC)  et  un  reste 
à  charge pour  la  commune de 40000 euros. 
A t i tre d’exemple,  l ’éc lai rage publ ic  de  juin à  octobre 2022 a  consommé 
42472 kW pour 32882 kW sur la  même période en 2023 so it  22,6% de moins.  Mais 
nous pourrons pleinement mesurer le  potent iel  d 'économies  réal i sées  après  une 
année complète de serv ice.

Construct ion d’une maison intergénérat ionnel le

L’organisme «Oise  Habitat» a  acquis  ce terrain pr ivé  pour constru ire  la  f uture 
rés idence intergénérat ionnel le .  En attente de dépose du permis  de  constru ire par 
Oise Habitat .  La proximité du château fai t  que l ’archi tecture  de cette  nouvel le 
bâti sse est  soumise  aux impérat i fs  des  Architectes  des  Bât iments  de  France 
qui  ve i l lent  scrupuleusement à  la  bonne intégrat ion  de ce nouvel  édi f ice  dans 
l ’env ironnement .
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ENVIRONNEMENT

Bacs  à  col lecte des boutei l les  en verres 

La Communauté de Communes Thel loi se est responsable  de la  gest ion des  bacs 
à  ver re sur  notre  terr ito ire.  E l le  a  prévu une rénovat ion de l 'ensemble des bacs 
de  la  commune,  a ins i  que la créat ion  d'un nouveau point  de  col lecte  rue des 
Chardonnerets .  De plus ,  nous procéderons à  l 'enfouissement  de deux bacs  p lace 
Marcel  Terr ieux.

Sal le  polyvalente

La sal le  polyvalente  a vu sa consommat ion d ’énergie s ign if icativement rédui te  (env. 
40% en 2023)  grâce  au  remplacement  de sa  chaudière.  Nous nous sommes aperçus , 
à  cette occas ion,  que le système de régulat ion de la chauffer ie étai t  obsolète.  Nous 
l ’avons rénové également  dans le  courant de l ’année avec l ’ad jonct ion de sondes 
de température  af in d’amél iorer les  réglages.  En 2024 nous envisageons de rénover 
les  aérothermes de la  sa l le  et  d’amél iorer  leur  pi lotage en séparant  le  pi lotage de 
la consigne de température de la  grande sa l le  et  le dojo.

Place Moutier

La place  Moutier  sera  restructurée en 2024 dans le  cadre  du pro jet  de  la  mandature 
v isant  à  ouvr i r  au  publ ic  le parc  du  château.  Là  aussi  de  nouveaux arbres  seront 
plantés.  Le pro jet  sera  réal isé  au cours  du premier  tr imestre 2024.

Stade de foot

Une opérat ion de rénovat ion  de l 'éc la irage a  été  réal isée  sur  le  stade de 
footba l l  et  le  terra in  de pétanque.  Cette  opérat ion répondait  à deux  objecti fs 
indissociables  :  amél iorer les  condit ions  d'éc lai rage et  réal iser  des  économies 
d'énerg ie.  A date,  l ’amél iorat ion de la  qual i té d’éc la i rage est  acquise  et  i l  faut  un 
peu de recul  pour  quanti f ier  les  écon omie d ’énergie.
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CONSEIL MUNICIPAL JEUNES

Nos consei l lers  munic ipaux jeunes ont  représenté f ièrement notre vi l le  pendant  un 
peu p lus de deux  ans.  Ce  fut  l 'occas ion pour  eux de s ' investi r  dans di fférents  projets 
et  notamment l 'embel l i ssement  de notre commu ne.  Ains i ,  i l s  ont permis  la  mise  en 
place d'une table de p ing- pong,  l ' insta l lat ion de poubel les  ou  la  décorat ion  de la 
mair ie pour Hal loween et  Noël.

Nous avons pu compter sur  leur  présence lors  des  di f férents  évènements  de la  vi l le  : 
remise  des  col i s  aux a înés,  lut ins  du père Noël  pendant la  d istr ibut ion  des  cadeaux, 
jury  du  plus  beau déguisement  d'Hal loween,  tenue d 'un stand lors  de  la  fête du 
boudin ou encore  l ’organisat ion de l ' après-midi  jeux  intergénérat ionnels .

I ls  ont  également contr ibué au devoir  de  mémoire en part ic ipant  aux di fférentes 
commémorat ions  du 8  mai,  du  11  novembre ou le rav ivage de la f lamme sur Par is . 
À  l 'occas ion du centenaire du ravivage de la  f lamme sous l 'Arc  de  t r iomphe, les 
commissaires  ont  remis  en juin  2023 une lanterne à  nos  jeunes consei l lers  pour 
qu 'el le  soi t  présentée lors  d e la  commémorat ion  d u 11 novembre 2023 à  Vi l lers 
sous Saint  Leu.  Cette  lanterne,  la  f lamme de la  nat ion  et  du sou venir,  est  la  seule  de 
l 'Oi se et  demeure une f ierté  pour notre commune.

Un grand merci  à  nos  jeunes consei l lers  munic ipaux pour leur invest issement ,  leur 
di spon ibi l i té  et  leur sérieux.
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La p arole à  nos  jeunes

"Le  CMJ m'a  permis  de  comprendre le  fonct ionnement  d'une mair ie  et  d 'apprendre  à 
exposer  mes idées  devant le consei l  munic ipal . "
Ju l ia

"Le  CMJ m'a permis de me sent i r  ut i le  dans  mon vi l lage et de  m' invest ir  dans  la 
commune. De p lus ,  j 'a i  pu rencontrer de  nouvel les  personnes à t ravers  les  d if férentes 
actions  menées.  J 'a i  réa l isé qu' i l  fa l la i t  du  temps pour  mener  nos  projets  et  qu' i l 
fa l la i t  être pat ient  mais  l 'about issement  de nos  act ions est  une f ier té  et  un  h onneur."
Loan 

"Le  CMJ m'a fa i t  découvr i r  des  monuments  .  J 'a i  pu rencontrer di f férentes  personnes 
qu i  nous  ont  transmis  leurs  savoirs.  J 'a i  apprécié  recevo ir  l es  souri res  des  enfants 
lors  de  la  d istr ibut ion des cadeaux de Noël ."
Elyne

"Grâce au CMJ,  j 'a i  pu part ic iper  à  la  v ie  de la  commune et  à  d i f férents  évènements. 
I l  m'a également  appr is  à  mettre  en place  un pro jet  et  comprendre  le  fonct ionnement 
d'une mair ie ."
Quent in

"Le  CMJ m'a  amenée à partager,  écouter et  a l ler  vers  les  autres,  surtout  nos a înés . 
J 'a i  eu la  grande chance d'al lumer  la  f lamme du soldat  inconnu,  c 'étai t  très 
émouvant :  un souveni r  inoubl iable !"
Auxanne

Le CMJ  remercie toutes  les  personnes de la  munic ipa l i té  pour leur  encadrement et 
leur  écoute.

CONSEIL MUNICIPAL JEUNES
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ZOOM SUR NOS COIFFEUSES

Le 10  novembre,  la  CC Thel loi se organisai t  la  tradit ionn el le cérémonie  de remise des 
Chartes  Qual ité et des  t i t res  de Maîtres  Art i sans,  en partenar iat  avec la  Chambre 
de Métiers  de  l 'Art isanat  de  l 'Oise .
La  cérémonie  étai t  prés idée par P ierre DESL IENS,  Président  de  la Communauté 
de Commune,  Fu lv io LUZI ,  Consei l ler  Régional  et  Thierry DESHAYES ,  Prés ident  de 
la Commission Terr i tor iale  de  Crei l  pour la  chambre de Mét iers  et  de l 'Art isanat 
Hauts-de-France,  accompagnés par  plusieurs  Maires et  représentant  de  d if férentes 
communes.

Mme Chr istel le  LECLERCQ ,  habitante à V i l lers-Sous-Saint-Leu et  co iffeuse à  Neui l ly 
en Thel le ,  a  été  récompensée.
E l le  est  coiffeuse depuis  une t renta ine d'années 
où el le  apprécie  le  contact  avec  la  c l ientè le . 
Vous pourrez  la  rencontrer  dans son salon "TIFS 
for  TWO"  où  e l le  propose entre  autres  la  coupe 
énergét ique pour  un b ien-être  intér ieur  mais 
surtout  la  coloration 100% végéta le qui  est 
bien  plus  saine  pour les  cheveux des  c l ients  et 
la  coif feuse car  les  produits  uti l i sés  ne  sont pas 
tox iques.  Pour  Christe l le  la  co i ffure subl ime les 
cheveux et  met  en  va leur  la  personnal i té. 

Et  à  Vi l lers  Sous  St  Leu

Mme Nathalie  GASPAR ,  a  e l le  auss i  été lauréate  lors  de  cette  cérémonie  pour  son 
travai l  accompl i .
E l le  t ient  le  salon "Alexand re  Lucas"  et  exerce  depuis 
plus  de  30  ans.
Cette voie  étai t  une évidence pour  Nathal ie  car  e l le  a 
toujours  été att irée  par  la  co i ffure  dep uis  son enfance, 
c 'est  une vraie  vocat ion.  I l  n 'y  a  pas  de techniques 
qu 'el le  ne  maît r ise  pas  mieux l 'une que l 'autre. 

Quelqu es mots  qui  déf inissent  la  coi f fure  pour  Nathal ie  sont  :  mode, 
pep's ,  v ivant .

Mme Christel le  BERNIER ,  quant  à  el le ,  éta it  vouée à  la  co iffure 
depuis  son enfance en coupant les  cheveux de ses  poupons 
et  pas  qu'eux . . .  E l le  exerce  son mét ier  dep uis  34 ans  où e l le 
a ime le  contact humain  et  en contr ibuant au bien -être  de sa 
c l ientè le  en l 'a idant  à  se sent ir  mieux  dans leur état  d'espr it . 
Vous pourrez  la  rencontrer  dans son sa lon "CWK  Coiff ure" .

Mme Sandy EL  BOUJIDY  est  syt l iste v isagiste  de format ion depuis  21 ans et  vous 
accuei l le dans  son sa lon "STUDIO 225" .  E l le  a chois i  cette voie 
par  pass ion et  ne  maitr ise  pas  une technique mieux qu'une autre 
mais  vous propose d es  prestat ions   d iverses  et  variées qu'e l le 
maît r ise  par son expér ience.  La  déf ini t ion de la  coi f fure  aux yeux 
de Sandy  est  l 'écoute,  bienvei l lance,  pass ion,  rés i l ience.
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VILLERS-SOUS-SAINT-LEU EN IMAGES 
AUTREFOIS ET AUJOURD'HUI
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Le groupe scola ire  J .  Monnet/A . De Noai l les  a  vécu une année 2023 r iche en 
évènements.
Deux  c lasses,  les  CM2 de M.  Delann oy et  les  CM1/CM2 de Mme Pain ont effectué 
un sé jour de 5  jours  et  4 nuits  à  Beaumont Sa int  Cyr  (86) ,  p rès  du  Futuroscope, 
centre  proposé par  le  SMIOCE.
Le thème de cette  c lasse  sc ient i f ique étai t  « la tête  dans les  étoi les  ».
Mme Pain et  M.  Delan noy  ont  mis  en p lace  ce  projet  pédagogique sur  l ’Astronomie 
et  les  sc iences  en début d ’année scola ire .
Durant  ce séjour,  les enfants  ont  travai l lé  sur  des  atel iers  astronomie,  la  v is ite  du 
planétarium avec  en  point  centra l  une journée au Futuroscope et  son spectacle 
nocturne !
Après  ces  act ivi tés  r iches en  tout  point de vue,  le  centre de vacances  «  l ’arch ipel  » 
offrai t  aux élèves  des  moments de  détente  avec les  repas appétissants,  le  confort 
de  leurs  chambres,  l a  sal le  d’act ivi té ,  la  fameuse boum…
Au terme de cette semaine,  le  retour  dans l ’Oise  s ’est  effectué avec joie,  fat igue 
mais  auss i  des  souvenirs  p le in les  yeux !!

GROUPE SCOLAIRE
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La fête  des  écoles a été  perturbée cette  ann ée par  des  évènements  et  la  p luie  mais 
e l le  a  pu se  tenir  f ina lement ce  1 er ju i l let  pour le  bonheur des  enfants .
Les  parents  ont  apprécié la  représentat ion  mu sica le  chantée et  dansée proposée 
par  Just ine  et  les enseignants ,  les  stands de jeux et  la  restauration organisée par 
l ’APE et  le  comité  des  fêtes de  V i l lers…

La nouvel le  rentrée scola i re  2023/2024 est  repart i  avec un fonct ionnement sans 
protocole sanita ire  mais a  dû fa i re face  t rès  vite  au  plan  vigipi rate  qui  a  été  re levé 
au n iveau  urgence attentat  sui te  aux évènements  dramatiques d’octobre.

La  commémorat ion de l ’armist ice 1918 a eu l ieu  en  novembre en présence d’un 
publ ic  nombreux avec beaucoup plus  d’enfants  que d’habitude,  i l  faut  poursuivre 
cet  é lan  c itoyen et  que de plus  en p lus  d ’enfants  soient  présents  à  cette journée 
du souvenir.

Pour f in ir  cette année 2023,  nous avons  donné rdv  au  Père  Noël  dans les  écoles 
le  jeudi  21 décembre pour la  dist r ibut ion des  l ivres et  des  chocolats  offerts  par la 
Mair ie  de  Vi l lers  pour tous  les  élèves.  Ce la  senta it  bon les  vacances  cette  semaine-
là après  la  sort ie  au cinéma pour les  é lémentaires  et  le  spectacle  de  marionnettes 
pour  les maternel les  !!

A Bientôt  !

GROUPE SCOLAIRE
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Nous avons commencé l ’année sur le  thème des «  animaux du  monde » ,  période 
pendant  laquel le  les  enfants  ont  pu découvri r  des animaux peu communs et  de tous 
hor izons.  L’accuei l  de  lo is irs  s ’étai t  t ransformé pour l ’occas ion en véri tab le jungle 
jusqu’aux  vacances  de pr intemps ! 

Après  ces  vacances,  nous 
sommes restés  dans 
l ’espri t  sauvage /  surv ie 
avec le  thème Koh-
Lanta.  Les  enfants  ont 
immédiatement adhéré. 

La  confect ion de totems,  de  fanions,  la  construct ion  d’agrès  pour les  épreuves 
ont  eu un énorme succès.  Cette  pér iode courte  qui  nous a  menée à  l ’été  s’est 
c lôturée par  un e magnif ique soirée famil le où  enfants  et  parents  se  sont  aff rontés 
sur d i fférentes  épreuves et  notamment sur la  mythique épreuve des  poteaux ! 

P lusieurs  sort ies  au cours  de  l ’année ont  été  organisées  et  rapidement pr ises 
d’assaut  !  FunPark à  Amiens,  Mult i  Act ivi tés  à  Beauvais ,  Parc  St  Paul  et  autre sort ie 
au c inéma rencontrent  toujours  un  grand succès.

Le tournoi  de  foot  du mois de  juin,  sur  la  pause mér id ienne,  est  devenu 
un rendez-vous incontournable p our  tous  les  férus  du bal lon rond.
P lusieurs  équipes  se  rencontrent  sur une semaine pour une grande 
f inale  le  ven dredi.  Des  coupes récompensent les  mei l leures  équipes 
par  n iveau de c lasse.

Sur  la  pér iode des  vacances  d’été,  le  centre  s ’est  transformé 
en Camping de V i l lers-sous-sa int-Leu !  Au programme,  jeux 
de campings,  ate l iers  détentes,  atel iers  manuels ,  ate l iers 
sport i fs ,  des  jeux co l lect i fs  etc. . .  Le rdv 
immanquable qui  lançait  la  journée étai t  la 
danse d u camping que tout  le  monde réal i sai t 
chaque matin à  9h30.  La  nuitée  au  centre  a 
été  une très  bel le  expérience pour les  enfants 
et  les  anim’s .  Vivement l ’année prochaine.

Rentrée 2023/2024.  Les  enfants avaient fai t  part  à  plus ieurs 
repr ises  sur  l ’envie  d ’un thème lors  des  bi lans,  Harry  Potter. 
Nous avons donc repris  avec ce  thème,  qui  nous mènera 
jusqu’aux  vacances  de f in  d’année.  Les  quatre  maisons de 
Poudlard sont  représentées  et  chaque enfant  est  acteur  pour 
fa i re gagner  des  points  à  «  sa  maison »  sur  tous les  temps 

d’accuei l .  Tout  est placé sous une ambiance de magie .  La confect ion des  baguettes 
de  sorc ier,  entre  autres,  a  rencontré  un f ranc succès.

Pour c lôturer l ’année,  Joë l  (directeur)  et  son équipe d’an imation const i tu ée de 
Ronan,  Presc i l l ia ,  Mél issa ,  Eva,  Just ine,  Axel  et  Sabr ina sont  ravis  d ’accuei l l i r  les 
parents  lors  de  la  t rad it ion nel le  exposit ion des act iv i tés  de Noël  qui  se déroule 
dans le  p réau et  qui  permet à  toutes  et  tous  de passer  un  moment  agréable  et  de 
prendre le  temps d’échanger.
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Découvrez l ’Art  du Karaté :  Un Voyage Vers  la  Maitr ise de Soi
Le Karaté,  un art  mart ia l  ancestral  imprégné de sagesse  et  de 
di scipl ine,  trouve son éclat  dans les  gestes  précis  et  la  technique 
f lu ide  de ses  prat iquants .
Au cœur de cette prat ique se trouve l ’Ecole  de Karaté de  Vi l lers 
Sous  Saint Leu (EKVSL) ,  un l ieu où les  passionnés se  rassemblent 
pour  exp lorer  les  profondeurs  de cet  art  et  développer  leur 
mait r ise  de  soi .

Le Club de  Karaté  :  Un sanctuaire  de Disc ip l ine et  d ’Entrainement
Au se in du Club de Karaté,  les  membres sont 
accuei l l is  par  une atmosphère empreinte  de respect 
et  d’en gagement envers  l ’art  mart ia l .  Les  instructeurs 
qual i f iés  gu ident les  é lèves  à  travers  des  séances 
d’entrainement r igoureuses,  les  aidants  à perfect ionner 
leurs  techniques tout  en cult ivant  la  concentrat ion  et la 
conf iance en  eux-mêmes.  Depuis le  début  de la  saison 
les  élèves  du c lub  ont  déjà  remporté  p lus ieurs  podiums 
(en kata comme en combats) .

Les  Bienfai ts  du Karaté
La prat ique régul ière  du Karaté  offre  une myr iade 
d’avantages.  Sur  le  p lan phys ique,  el le  amél iore  la  force, 
l ’endurance et  la  f lex ibi l i té.  Sur  le  plan mental ,  e l le  renforce  la co ncentration, 
la  mait r ise de so i  et  la  conf iance en ses  capaci tés .  De p lus ,  le  Karaté  encourage 
le  respect des  autres  et  la  disc ipl ine personnel le ,  des  va leurs  essent ie l les  qui 
tran scendent les  l imites  du dojo.

Comment  rejoindre  le  c lub d e Karaté
Rejo indre  le  c lub de Karaté est  s imple  et 
ouvert  à  tous,  des  débutants  aux experts .  De la 
catégor ie Baby à  Vétéran,  vou s pouvez  vra iment 
prat iquer le  Karaté  à  n ’ importe quel  âge.  Que ce 
so i t  pour une prat ique en lois i rs  ou pour  fai re 
de  la compét it ion ,  les  professeurs  seront  là  pour 
vous accompagner tout  au lon g de la  sa ison.  I l 
suff i t  de  nous contacter  au  06.51.59.79.07 ,  de 
part ic iper à  une séance d’essa i  gratu it  et  de 
sent i r  l ’énergie inspirante du Karaté.  Que vous 
soyez  intéressé  par l ’amél iorat ion de votre 
condi tion phys ique,  le  renforcement  de votre 
conf iance ou la  découverte  d’un art  martial 
fasc inant,  le C lub de Karaté  est  l ’endroit  idéal 
pour  commencer  votre voyage.
En somme, le  Club de Karaté  offre  bien  plus  q u’un s imple  entra inement physique. 
C ’est  un espace où les  indiv idus  peuvent  se  transformer,  tant  sur  le  plan phys ique 
que mental ,  grâce  à l ’art  mi l lénaire du Karaté.  Rejoignez-nous pour explorer  cette 
voie  capt ivante  et  développer votre  potentiel  au max imum.

33

J�Äò®�Ù  2024 BULLETIN MUNICIPAL



 Des  nou vel les  des modél istes  ferroviai res  de Vi l lers .

2023 restera une année marquante dans l ’histoire de notre club 
Rails,  Eclisses et Voies.

Depuis  le  mois  de mai ,  nos  réunions ont  l ieu dans la  sa l le  Dinasquet ,  a imablement 
mise à di spos it ion  de notre  c lub par  la  munic ipal i té.  Les  membres  trouvent là  un 
local  parfa itement  adapté  à la  prat ique du modél isme ferroviai re  et  nous sommes 
très  reconna issants envers  la  munic ipal i té  pour cette  attr ibut ion.

Après  une pér iode de déménagement et  d’ insta l lat ion,  les  travaux de remise  à 
niveau des  divers  modules  ont  repris .  Nous avons eu la  bonne surpr ise de constater 
que le  réseau de la butte de t r iage n ’avait  pas  t rop souffer t de  sa longue période 
d’ inact iv ité.  Après  un bon nettoyage et  quelques menues réparat ions,  les  tra ins 
ont  pu  recommencer  à rouler.  Nous n’avons pas  encore  testé  le  réseau « Bernay » 
mais  nous sommes conf iants  ;  i l  ne semble  pas  avoir  subi  de gros  dommages.
Nous avons également fait  du tri  dans la documentation du club.  Cel le-ci  est  maintenant 
répertoriée et accessible à tous. Chacun peut y trouver des informations sur le 
modél isme ferroviaire ainsi  que sur les chemins de fer réels,  d’hier  et d’aujourd’hui.

Depuis  l ’att r ibut ion  de la sa l le  D inasquet,  les  effect i fs  du c lub ont  progressé 
s igni f icat ivement .  Tro is  anc iens  membres sont  revenus et nous avons fa i t  t roi s 
nouvel les  adhésions dont  deux juniors .  Quelques contacts  nous laissent espérer  de 
nouvel les  adhésions dans les  semaines  ou mois  qu i  v iennent.

Les  d i fférents  réseaux étant  maintenant instal lés ,  nous nous consacrons à 
l ’achèvement  des  décors  de la  butte de tr iage et  du  module  quart  tournant 
représentant  une pet i te  gare  amér icaine.
Af in d’exploiter  l ’ensemble des  réseaux présents  dans la  sa l le ,  nous al lons 
réal iser  trois  modules  quart-tournants .  A terme,  nous avons l ’object i f  d e fai re une 
présentat ion des  tra ins  roulant  en  cont inu  sur tous  ces  réseaux. 
REV est  donc  de nouveau sur  les  rai l s  et  nous vous donnerons régul ièrement des 
nouvel les  de l ’avancement de nos travaux.
Si  vous souhaitez nous rejoindre,  les horaires des réunions du club n’ont pas changé :  le 
jeudi  soir  de 21h00 à 23h00 et le samedi après-midi  de 15h00 à 18h00. Quelques séances 
du samedi ont l ieu chez un membre du club qui  possède un grand réseau.

Pour nous contacter :
Adresse  Mai l  :  assoc iat ion-rev@sfr.fr
L ionel  au 06.26.43.12.96 
Vis i tez  notre  s i te  :  http://www.associat ion-rev.fr /

Travaux de décoraƟ on sur le réseau de la buƩ e de triage  La circulaƟ on des trains a repris sur le réseau du club
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Samedi 11 novembre 2023 c'était le tournoi amical du Judo Club de Vi llers-sous-Saint-Leu.

Fort  de la réputat ion du c lub et  de son professeur  J immy Cadoce,  ce  rendez-vous 
annuel  a remporté  un grand succès  :
-  443 judokas étaient présents (171 mini-poussins , 136 poussins,  82 benjamins et  54 minimes)
-  31 c lubs  de judo avaient  fai t  le  déplacement (Senl i s ,  Chambly,  Montata ire ,  . . . )
-  beaucoup de spectateurs  venu accompagner et/ou encourager  les judokas  (entrée 
gratuite  et  restaurant  sur  place) .

Les  membres du bureau du judo c lub et  les  autres  bénévoles  ont  donné de 
leur  temps,  de leur énergie  et  de leur  bonne h umeur   pour la  réuss i te  de  cet 
événement :  préparat ion de la  sal le  (100 tatamis ,  200 chaises,  25  tab les ,  25  gr i l les , 
préparat ion  du bar. . . ) ,  courses,  pesée des  judokas,  tenue des  tables ,  arbit rage, 
remises  des  médai l les ,  tenue de la restaurat ion,   rangement après  le tournoi  etc . . .

La  sal le  polyvalente avait  été  prêtée pour l 'occas ion par  la  Mar ie.  Monsieur  Le 
Maire  de V i l lers-sous-Saint-Leu et  ses  Adjo ints  se  sont  re layés  toute  la journée 
pour  remettre les  médai l les  aux  sport i fs .  Fél ic itat ions  à tous  les  part ic ipants  et 
part icul ièrement  aux judokas du Club de Vi l lers dont voic i  les  résu ltats  :

*  Min i  pouss ins  (nés  en  2016 /  2017)  :   
Esther Roussel  3e, Lorik  Damnitonde 2e,  Aryanna Gaudin-Mazri 1ere, Sarah Boukharide 2e, 
Mila Sunthorn 3e, Samy Mechaled 1er,  Djena Herizi  4e,  Anas Joachim 2e,  Alhan Chekil i  2e

* Pouss ins (nés  en  2014 /  2015)  :
Matthias Hedrevi l le  2e,  Rayane Cheki l i  2e,  Jonathan Roussin 3e,  S idjay 
Joachim 2e,  Krysten Longchamps 2e

*Benjamins  (nés  en 2012 /  2013)  :    
Lou Terre 2e,  Oria  Damnitonde 4e,  Alexi s  Rouss in 4e

*Minimes (nés  en 2010 /  2011) :
Nolan Dupont Bon 1er,  Nelysson Mayaud 1er

Si  vous souhaitez essayer le judo,  n 'hésitez  pas à contacter le 
judo club de Vil lers-sous-Saint-Leu.  Un essai  gratuit est possible pour chacun des cours :
-  Éve i l  spécial  très peti ts  avec parcours  de  motric ité (de  16 mois à 3 ans  accompagné d'un adulte)
-  Baby  judo (4  à  6  ans  :  les  enfants  font  leurs  premiers pas  dans le  judo sous la 
forme de jeux.  I l s  découvrent  en douceur  les  bases  du code moral )
-  Judo enfants  :  pré-pouss ins ,  pouss ins  et  benjamins  ( les  judokas  découvrent  la 
prat ique du judo et  de  la  compét it ion  en  fonct ion  de leur âge et  de  leur  grade)
-  Judo ado et  adultes  :  minimes,  cadets,  juniors,  sen iors  et  vétérans.

Les  cours  sont  adaptés  à  chacun et encadrés  par  J immy Cadoce vér itable  ath lète  : 
d iplômé d'état ,  ceinture noire 5ème DAN,  plus ieurs  foi s  Champion de France (dont 
vétéran -81kg  2023),  v ice  champion Eu rope et  Monde vétéran -81kg (2019). 
Pour les cours de baby judo, i l  y a deux professeurs.  J immy ainsi  que Xavier Pel let ier  : 
ceinture noire et ancien Président du club.

Cord ia lement
Le p rés ident  :  Arnaud LEDOUX
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L 'APE,  toujours au rend ez-vous !

Après  une bel le année scolai re  2022-2023,  ple ine 
d'évènements,  de  dynamisme et  un consei l  formé par 
c inq  mamans que n ou s remercions de tout  cœur pour  leur 
invest i ssement,  le  consei l  col lég ial  de l 'APE s 'est renouvelé.

Et  ou i ,  l 'APE repart  pour un e année,  avec à  sa tête ,  2  mamans dynamiques et 
mot ivées,  soutenues par  une demie douzaine de membres act i fs .  I l  éta it  imposs ible 
que l 'APE d isparaisse !
Nous rappelons que l 'APE a  pour  but  de  récolter  de  l 'argent  pour  nos  écoles 
maternel le  et  élémentaire et  de  contr ibuer  à  l 'animation de notre v i l l age.
Su ite à  un manque d 'effect ifs  cette année,  l 'APE a  pr is  la  décis ion de d iminuer  ses 
act ions  et  a  préféré  se concentrer  sur la  préparat ion  d'événements  incontournables 
te ls  que notre  fête  des  écoles  s i  attendue,  la  vente  et  la  l ivra ison des  sapins  de 
Noël  et  la  tenue d'u n stand à  la  fête du boud in,  événement  patr imonial  de  notre 
v i l lage.
Nous rappelons que nos réunions sont  ouvertes  à tous  et  que chaque pet i te 
présence,  toutes  pet i tes  aides  nous sont  très  précieuses  !
Nous avons un Facebook et  nos informations sont  re layées v ia  les  écrans lumineux 
présents  dans la  commune et  di ffusées  également v ia  l ' ENT.
I l  est  important  de  rester soudé af in que l 'APE perdure et  ne  s 'éteigne pas.
Nous ressentons d'année en année,  qu' i l  est  de plus  en  plus d iff ic i le  d 'obteni r  la 
présence de bénévoles  et  la  peur  de  voir  cette bel le  associat ion disparaî tre,  faute 
de volontaires . . .nous attr iste part icu l ièrement . 
Pen sons à  nos  enfants  et  à leurs  souvenirs . . .
Nous comptons sur  vous et  sur  votre  soutien.
Vous êtes  les  bienvenus ! 
Et  en  plus on est  un groupe super  sympa ! 

À très  bientôt 

L 'équipe APE.

ASSOCIATION VIE  L IBRE CREIL  ET  SES ENVIRONS

Notre associat ion,  fondée en 1953,  a  pour  but  de soutenir  les  malades  alcool iques 
et  souffrant  d’autres addict ions  dans leur  parcours  de soin .
Nous répondons aux  besoins  des  malades sur le  pér imètre  de Crei l  et  ses  environs. 
Des  groupes de paroles  se  t iennent  à 18  h  30 les  3  premiers  jeudis  du mois  à 
Montatai re  (espace Elsa  Tr iolet ,  rue  Anatole  France)  et  le  dernier  jeudi  du mois 
à  Cre i l  (sa l le  des  rencontres,  rue du Va lois) .  Pendant ces  rencontres,  chacun peut 
s ’expr imer  l ibrement et  en  toute discrétion.

Pour plus  d ’ informations,   vous pouvez  contacter  :
M. Vincent Mongel luzzo,  Prés ident ,  au  06  70  00 01 75 ou
Mme Sylvie Heynderickx ,  trésorière,  au  07  70  16 72 34
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Notre associat ion s ’adresse princ ipalement aux toujours  jeu nes de plus  de  60  ans. 
Notre association  qui  compte actuel lement 34  adhérents,  est ,  cette année encore, 
r iche en prestat ions  d iverses  et  nous en sommes rav is.  L’associat ion  Au Fi l  du 
Temps,  a pour  object i f  de  lutter  contre l ’ i solement ,  d’échanger,  de part i ciper,  de 
créer  de  la  conv iv ial i té  et  des  l iens  d’amit ié.

Nous accuei l lons  toute  personne intéressée par  nos  va leurs  et  nos  act iv i tés . 
N’hés i tez  plus  à venir  nous ren dre  v is i te . 

Nous vous proposons,  tout  au  long de l ’année,  deux après-midis  par  semaine :
Le Mardi  et  le  Vendredi  de 14  H  30 à  18  H 00.

Jeux de Société :  Belote  -  Tarot  -  Burraco -  Rummikub -  Scrabble  -  421 -
   Tr iomino -  Rami  -  Pet i t  Loto -  Crapette  -  Quirk le  etc… 

Mais  auss i  par intermittence :        
Act iv i tés  Manu el les  -  Goûters  -  Chanter  en  s ’amusant -  Dev inettes  - 

 Quiz -  Jeux de Réf lexion -  Sort ies  Culture l les  -  Jeux de Ple in  Air  -  etc….  

Venez pousser  la  porte  de la  Sa l le  Michel  BOTTAIS,  nous serons heureux de vous 
accuei l l i r,  dans cette  ancienne sa l le  de classe,  s ituée au n°  15 de la rue de l ’ég l i se .

Renseignements sur  place ou par  téléphone auprès  de Michel  Dordoigne :
Tel  :   03 44 53  31  88  ou b ien 06 76 92  61 24. 

Par  ai l leurs ,  lors  de  la  Fête  du Boudin,  nous animons tradit ionnel lement  un stand. 
De nombreux candidats  se  sont  in i t iés ,  cette  année,  à  p lus ieurs  jeux p icards,  tel s 
que « Ferme ton Clapet », « Les Sabots de Miss Piggy », « Les Batonnets »,  « Le 421 », 
ou « Le Trou du Cochon ».

Fête  du  Boudin 15/10/2023
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Cette année,  notre  associat ion  a séduit  de  nouveaux adhérents  tant  en danse qu’en 
gym.  Nos d eux professeurs et l ’ambiance conviv ia le ,  joyeuse et  décontractée sont 
nos  atouts .  Vous avez  env ie  d'apprendre quelques pas  de chacha ou de rock ? 
De fai re  d e la  gym tout  en douceur  ?  Vous pouvez  toujours vous inscr i re !  A lors , 
n’hés i tez  pas  à fa i re un cours  d ’essa i ,  vous serez  accuei l l i  avec grand p la is i r.

Nous ét ions  présents  au forum des assoc iat ions  et  nous avons également part ic ipé 
à  la  Fête  du Boudin début  octobre avec notre stand de maqui l lage qui  a  rencontré 
un franc succès auprès  des  fami l les .
Fa ites-vous pla is i r,  rejoignez-nous !!! !

Nos cours  sont  donnés à la  Sa l le  Polyvalente :
GYM D’ENTRETIEN avec Yvette
Le mardi  et  le  vendredi  de 10H15 à  11H15
DANSE DE SALO N avec  Florence
Le mercredi  de 19h30 à 20h30 pour la  danse en  l igne
Le mercredi  de 20h30 à 21h30 pour la  danse en  couple

Vie de l 'association
Les  membres bénévoles  du bureau :
-  Prés idente :  Jul ie  BEERNICOT
- Trésor ière :  Stéphanie  BRUIET
-  Secrétaire  :  Yvette ROSTANG

Comment  nous contacter  ?
Mme BERNICOT Jul ie,  64,  rue  des  Jonqui l les  60340 Vi l lers-so us-Saint- Leu – 
06  81 19 68 04  -  bougetoncorps60340@gmai l .com ,   Facebook :  @bougetoncorpsVil lers
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-  Le comité des fêtes,  c’est  qui  ?
- C ’est une association qui  regroupe une trentaine de personnes 
qui se retrouve régul ièrement pour créer des manifestations sur la 
commune pour rassembler les habitants

- Quoi  par exemple ?
- Pour les jeunes, le  comité organise la tournée du père Noël  avec 

une ca lèche et deux beaux chevaux.  En général ,  c’est la visite de 150 à 170 enfants 
pendant 5h00. Suite à la  demande de l ’APE,  le comité s’est aussi occupé de la 
restaurat ion pendant la fête de l ’école le samedi  1er jui l let
-  Pour les famil les,  nous avons organisé une rando à pied et à vélo au début du 
mois de mai ,  un troc de plantes,  la  restauration du marché nocturne début ju in,  la 
restaurat ion sur la fête du boudin et enfin sur le marché de Noël
- Pour les adultes,  nous avons organisé notre 1er thé dansant le 24 septembre avec 
une belle animation l ive !

-  Est-ce que je peux y venir moi aussi  ?
- Bien sûr,  tout  le  monde est le  bienvenu, i l  te  suffi t 
de venir  avec ta bonne humeur, tes idées, et l ’envie 
de fa ire bouger Vi l lers.  Pour nous contacter,  tu peux 
demander en mairie ou nous envoyer un mai l

-  Ca coûte cher de s’ inscrire ?
- Non,  i l  n ’y a  pas de cot isat ion,  nous partons du 
principe que le temps que tu consacres  au bénéf ice des  autres vaut  pour cotisation, 
mais si  tu veux fai re un don,  i l  sera le bienvenu, j ’en suis  sûr !

-  I l  y  a des conditions d’accès ?
- Une seule,  i l  faut être majeur, et tu n’es pas obl igé d’habiter  sur la  commune

- Vous prévoyez des nouveautés en 2024 ou après ?
- Oui ,  en ce début d’année,  nous al lons organiser notre 1er concours de belote et 
nous allons reprendre la gestion du marché de Noël et  du marché Nocturne. Dès 
l ’ instant  qu’une proposit ion est faite et  qu’el le  nous semble bonne pour le collect if 
et qu’el le a un pi lote,  alors on essaie de lui  trouver une date et  banco,  c’est parti  !  
Nous sommes encore jeunes,  donc nous apprenons de nos expériences et essayons 
de nous amél iorer à chaque fois

-  Vous vous voyez souvent ?
- En fonction de notre actual ité,  cela va  de plusieurs fois  par mois à très peu pendant 
l ’été.  Nous nous voyons et nous faisons avec ceux qui  sont disponibles,  personne 
n’est  indispensable et  nous avons tous une vie act ive par  a il leurs

- Je peux venir pour faire un essai  ?
- Avec plais ir,  nous sommes bienvei l lants et  nous sommes toujours heureux de voir 
de nouvel les têtes, p lus on est  de fous,  plus on r it

Une belle année 2024 à tous, 
r iche en émotions !
Contact :  comitédesfetes.vss l@gmail .com 
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Pour  la  seconde année 
à V i l lers- sous-Saint-Leu !
Krav  Maga Impact System

Le KMIS offre tout un panel de disciplines complémentaires toutes axées autour de la 
défense. Vous trouverez la ou les disciplines qui vous permettront de vous épanouir ou de 
sortir de votre zone de confort : amélioration de la condition physique, apprentissage de 
techniques de défense ou de combat, Self Defense. Encadrés par une équipe à votre écoute 
et mobilisée pour la réussite de tous, vous pourrez progresser efficacement. Accessible à 
tous : débutants ou confirmés. Inscriptions possibles toute l'année. N’hésitez pas à venir 
nous rencontrer, à nous contacter pour venir faire un cours d'essai !

- Vendredi
19h30-20h30 : Krav Maga Ados
19h30-21h00 : KMix-MMA
20h30-22h30 : Self Defense

- Samedi
13h00-14h00 : Krav Maga Enfants
13h00-14h30 : Defense Femmes
13h00-14h30 : KMix-MMA
14h30-16h00 : Krav Maga

Accès aux cours dispensés à Mogneville 
(horaires et tarifs sur notre site).
Enfants : 6-10 ans | Ados : 10-14/15 ans | Adultes : à partir de 15/16 ans

Au-delà des évènements sur lesquels vous nous avez déjà sûrement croisés (forum des 
associations, fête du boudin), le KMIS organise régulièrement des évènements ponctuels 
ouverts à tous :  stages avec des experts de la Self Défense ou des sports de combat (GregMMA, 
Michael Illouz, Thomas Loubersanes, Daniel Woirin) ; bootcamps (entraînements en extérieur 
mêlant l'effort physique, le travail technique et la cohésion) ; stages de découverte et de 
perfectionnement (stage spécial Femmes, Octobre Rose, MMA en collaboration avec le club 
de KBoxing de Chantilly).

Une légende du MMA dans votre commune, confirmant la bonne lancée de la section KMIX-
MMA du club !

Le 16/12/2023 le KMIS accueillait Daniel Woirin, entraîneur 
de grands combattants de l'histoire du MMA (Benoît Saint-
Denis, Anderson Silva, Lyoto Machida...). Daniel Woirin 
façonne des athlètes qui, sous sa direction, décrochent 
des titres mondiaux. Une cinquantaine de participants ont 
bénéficié de la pédagogie et des conseils d'un professionnel 
durant les 3h00 de stage. Ce coach d'exception permet 
à chacun d'aiguiser ses compétences techniques et 
stratégiques.

Vous êtes chaleureusement invités à participer à tous ces événements qui rythment la vie 
du club et celle de la ville. Ne manquez pas les prochains en vous rendant sur la page 
Facebook du club ou sur la page actualités de notre site Internet.
Plus d'informations sur notre site internet https://www.kmis.fr/ ou au 07 83 23 74 28.
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PÉTANQUE Toute  l ’actual i té  du Club Pétanqu e de  Vi l lers-sous-Sa int-Leu …
  2023… une année de changement !

Cette année,  les  act iv ités  du Club se sont  d éroulées  à  un r ythme soutenu.  La  saison, 
démarrée début février  s ’est  achevée f in  novembre. Le bureau  a  été remanié avec 
la  nomination  d’un nouveau prés ident,  Yann Tr ipier,  un  nouveau v ice-prés ident 
Sébast ien  Goudou et  un nouveau secréta ire  adjoint  Stéphane Var let .

En 2023 :  le  C lub a enregistré 46 l icenciés  et  27 membres -  so it  :  73 personnes qui 
prat iquent la  pétanque régul ièrement  dans nos instal lat ions.

Nous avons organisé plusieurs concours au Club Pétanque de Vil lers-sous-Saint-Leu… 
ainsi  qu’une journée de championnat des Clubs, dans la catégorie vétéran, qui a connu 
un franc succès.  Ces manifestations ont été réalisées grâce à la présence des bénévoles 
du  Club et à  l ’ intervent ion des  équipes  de la  mair ie que les  d i r igeants remercient 
une nouvel le fois  par  ces  l ignes.  Nous regrettons le  prêt  des  barnums de la  part  de 
la munic ipal i té  qui  se  l imite  à  2 ,  ce qui  est  insuff i sant  pour  nous permettre  de mettre 
en place des  événements en plein air,  pour lesquels  un prêt de  barnum(s) est  indispensable. 

Nous avons procédé au ravalement  de notre local  et  souhaitons encore rénover 
l ’ intér ieur  qui  vie i l l i t  inexorablement .  Notre  pr ior i té reste  toujours  l ’ insta l lat ion 
de to i lettes  et  l ’a l imentation  de notre  local  en eau courante,  des commodités  qui 
nous font  terr iblement défaut . 

Le bouchon d ’honneur  a  été  remporté  par  John Bridoux,  qu i  détrône ains i  le  ro i 
Gérard SOROCA,  et  chez  les  féminines  la  v icto ire est  revenue à Cathy POLETTO.
Sur un plan str ictement sportif,  le  C lub avait  engagé 5 équipes dans les compétit ions  en col lecti f. 
Les  résultats  ont  été  moyens et  aucune performance s igni f i cat ive n ’a  été relevée.
A noter  toutefois  que l ’équipe féminine se  maint ient  en Championnat  Rég ional 
1ère  divis ion,  ce  qui  reste  une bel le performance.

Pour la  première  fo is  dans son h istoire,  l ’USVP a organisé  un loto  qui  a  réuni  250 
personnes dans une ambiance conviviale et  chaleureuse… Expér ience renouvelée 
le  2 décembre 2023.

Le  loto  et 
le  bouchon 
d’honneur

Revenons à  V i l lers  et  n ’oubl ions  pas  que sur le  terrain mu nic ipal ,  c ’est  toujours 
grâce à la  fervente  pass ion de tou s les  membres,  que le  Club de Pétanque de 
Vi l lers-sous-Saint-Leu cont inue à v ivre,  dans l ’amit ié  et  le  partage.
Chaque jour,  de 17  heures  à  20  heures,  le  C lub est  ouvert  et  accuei l le  tous  ceux, 
l icenciés  et  membres,  qui  souhaitent  passer  un moment de détente p lacé  sou s le 
s igne du sport  et  de  la  di stract ion  !  

Pour toute information vous pouvez  appeler leurs  di r igeants  :
Par  téléphone au 06  50 70 01 82  ou 06 62 07  84  82.
Par  mai l  à  yann.t r ipier95@gmai l .com ou  phi l ippe.porteneuve@bbox.fr 
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LES  GODILLOTS VILLERSOIS

Nos act iv i tés  :

Nous nous  retrouvons les  dimanches matin de septemb re à 
f in  ju in à 8h pour  une rando d 'envi ron 15 km et  à 8h30 pour 
environ 12 km et  tous  les  mercredis   à  14h00 sur  la  place 
Marcel  Terr ieux  pour  une randonnée dans les environs.
Nos adhérents  ont  auss i  la  poss ibi l i té de  prat iquer  la  marche 
nordique les  jeudis  et  samedis  après  mid i .

Un sé jour raquettes  est  prévu f in  janvier.
Le d imanche 7 avr i l  2024,  n ous organiserons notre rando,  “Les  Lacets  des  Godi l lots”. 
C inq c i rcuits  f léchés dans le  bois  Sa int Michel  vous seront  proposés.

Nous espérons  vous  voir  n ombreux.

Un p ique-n ique et un voyage de f in  d'année seront  organisés  pour c lore  la  sa ison.
Nous répondons présents  à toutes  les  manifestat ions  organisées  par  la  mair ie.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de bonnes fêtes  et une très bonne année 2024.

Pour tous renseignements  06.71.14.18.54

REMUE-M É NINGES

Venez nous re joindre  dans une ambiance conviviale 
et  chaleureuse au  c lub ¨ remue-méninges v i l lersois¨

Jeux de lettres  et  de  réf lex ions  genre  «  mot de passe »
ou « pyramide »

L’humour  est  bienvenu

Chaque lundi  à part i r  de14 h00 sauf  le  1er lundi  du mois
et  le  jeudi  suivant  le  1er  lundi  du mois

Sal le  BOTTAIS anc ienne école rez  de chaussée

Renseignement  M.  Coqui l lard te l :  03  44  56  31  91
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Les  Rencontres  Culturel les

Le 24 septembre,  notre sort ie  annuel le  cul ture l le  conduite 
par  E l i se  GAUTHEROT,  nous a amené à  l ’abbaye de Royaumont 
(ancien  monastère  ci sterc ien)  s ituée à  une d izaine de k i lomètres 
de  V i l lers . 
L’abbaye de Royaumont est  un chef  d ’œuvre archi tectural  du 
gothique.  Construi te  entre  1228 et  1235 sous l 'ég ide de Sa int 
Louis  et  sa mère Blanche de Cast i l le,  e l le  demeure abbaye 
c istercienne jusqu'à  la  Révolut ion  française .

L’éd if ice  connaîtra  p lusieurs  usages  :  monastère c isterc ien,  abbaye de cour,  s ite 
industr ie l ,  novic iat , 
hôpita l  de  guerre,  rés idence de campagne et  au jourd’hui  un centre culturel  de 
rencontres.

La  so irée à  thème du 14 octobre ava it  pour  objet  la  Ch ine découverte par  Marco 
Polo  en  1275 et qu i  compte actuel lement 1,4 mi l l iard d’habitants .  Mar ie  Paule 
MERLETTE présenta  la  géopol i t ique d u terr i to ire de  la  Chine popula ire ,  complétée 
de quelques anecdotes  sur  la  v ie  quot id ienne des  chinois  avant  la  project ion d’un 
f i lm vidéo réal isé par  Jean Claude MERLETTE.  La  soirée  éta i t  ensuite agrémentée de 
spécia l ités  cu l ina i res  chinoises  préparées  par le  bureau de l ’associat ion.

Le 25 novembre,  la  so irée à  thème sous l ’égide de Clai re  LANGLOIS ,  professeur 
de  lettres ,  nous a  fai t  parcourir  la  v ie  et  les  œuvres  de Sidonie-Gabriel le  Colette 
di te  Colette .  L’une des  p lus  célèbres  romancières,  femme de lettres ,  actr ice et 
journal iste  française,  née le  28 janvier  1873 à Sa intSauveur-en-Puisaye est  décédée 
le 3 août  1954 à  Par is .  La  conférence éta it  animée par  la  lecture de plus ieurs 
extrai ts  de  ses  romans,  su ivie d ’un repas  conviv ia l  préparé par  le  bureau de 
l ’association.

Nos activ ités prévues  au premier semestre 2024
Samedi  20 janvier  2024 sa l le  Blaby à  18h:  Assemb lée Générale  de l ’associat ion 
Samedi  3  févr ier  2024 sa l le  polyvalente  :  Concert  ouvert  à tous  :  des  musiques 
lat ines  par  les  «  BIG BAND  » de  Montata ire
Samedis  23  & 30 mars  2024 sa l le  polyvalente:  la  Soirée vaudev i l le vous p ropose 
deux comédies  en textes  originaux de Georges  FEYDEAU. 
En première part ie  :  Feu la  mère de Mad ame  et  en deuxième part ie  :  On purge 
bébé . 

En attendant,  passez de bonnes fêtes de  f in  d’année et  tous  nos mei l leurs  vœux 
pour  2024

Contact  :  03 44  56  32  35
Prés ident  :  B.  ROTH

Sidonie  Gabr ie l le  COLET TE

     Abbaye de  Royaumont
  Place T ian-anmen (Chine)  
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É V O LU DA N S E

Après  une interruption de quelques années,  EvoluDanse rev ient  sur la  commune 
de Vi l lers  et  accuei l le  pet i ts  et  grands à la  sa l le 
polyva lente le  jeudi  de 17h à  20h30.

Riche de 12 années d’expér iences  ponctuées 
d’autant  de spectacles  att i rant  chaque année 
plus  de  monde,  EvoluDanse vous propose des 
chorégraphies  de sty le moderne et  contemporain 
sur des  musiques var iées. 

Rejo ignez-nous ! 
Renseignements auprès  de Cindy 
au 06  26  54 74  42

17h =  cours  de  6  à  8  ans  /  18 h =  cours  de  9 à  11  ans  /  19h =  cours  adu ltes  et  adolescents à 
par t ir  de  15  ans 

ASSOCIATION  “ÊTRE”

Cette année encore,  nous  nous retrouvons pour  une ou deux séances  hebdomadaires 
de  YOGA à la  sal le  Blaby.

Une fo is  le  tapi s  déroulé ,  la  prat ique posturale  uni t  nos  souff les  et  nous ressource 
grâce à  des  mouvements  doux et  “respirés”.

Rien n’y  est  forcé,  le  pr inc ipe étant  de  ne pas  se nuire ,  ce qui  demande une forme 
de r igueur dans le  rythme a lterné de postures  et de repos qui  nous re l ie  au  temps 
présent  et  dissout les  tens ions.

Ouverts  à  tous,  les  cours  sont  assurés  par  Isabel le MARQUET,  d iplômée de l ’Ecole 
Française de Yoga.

les  lundis  et/ou mardis  de 18h30 à  20h

Tél  :  06 30 13 39  80 

Siège :  La  Mair ie,  28 rue de l ’Ég l ise  60340 V i l lers-sous-st-Leu
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P Ê C H E

SAISON 2023

La sa ison s ’achève,  quelques supers  résultats  de  nos compéti teurs .
Un nouveau t i tre  de CHAMPION  du  MONDE  pour notre  sociétaire  Hél ia  LECLERC  
qu i  emporte  pour  la  seconde fois  ce t i tre en  3  édit ions,  et  auss i  permet à la  France 
de gagner auss i  son 2e t i tre  par  équipe.   Notre vétéran Jean-Luc Haverbeke qui 
a  gagné le  Championnat rég ional  Hauts  de France 2023 et  sera  qual i f ié  pour le 
championnat  de France nat ional  2  en 2024.  Bruno Haverbeke qui  a  f in i  4e au 
championnat  régiona l  MASTER et  qui  sera  auss i  en  2e  nat ional  l ’an  prochain. 

Quelqu es vic to ires   de nos pêcheurs  un p eu partout  en France.   L’an  prochain  les  2 
frères  seront  à  la  f inale  de  la  coupe de France indiv iduel le  après  leur  qua l i f icat ion 
réuss ie à Précy.  A ins i  que notre  spécia l i ste Jean-Luc Saussois   qu i  di sputera  l ’an 
prochain sa 4e  f ina le Matr ix  de su i te,  ép reuve réunissant  une centa ine de f ina l istes ,  
i l  a  f in i  2e,  8e  et  5e  souhaitons que 2024 so it  une bonne année,  car  l ’an  prochain , 
l ’AAPPMA aura 120 ans.

Cette année,  nous avons animé avec la  fédérat ion,  l ’animat ion scola ire sur les 
mi l ieux aquat iques et la  b iodivers i té  à VILLERS  et  GOUVIEUX. 

Comme tous les  ans,  nous part ic ipons aux fêtes  de  nos communes,  en organisant 
des  concours  de  pêche ou des  animat ions  comme à  la fête  du boudin où nous 
in it ions  des novices  à  prendre des  poissons qui  sont  re lâchés ensui te . 

Pour 2024 l ’année sera  t rès  chargée,  on  aura  une mult itude d’épreuves à  disputer 
et  organiser,  et  surtout  nos 120 ans.  

Merci  à  nos  communes pour  les  subventions,  et  aides à  entretenir  nos  berges , 
sa lutations  sp ort ives  et  hal ieut iques.

                                                                                                            Christ ian  Canuet 

45

J�Äò®�Ù  2024 BULLETIN MUNICIPAL



Mémoire et  Avenir  C itoyen

« S i  tu veux la  pa ix ,  perpétue la mémoire »

Le drapeau « Mémoire et  Avenir  C i toyen » de Vi l lers  sous  St  Leu

L’année dernière,  l ’assoc iat ion a  demandé des  subventions  exceptionnel les  aux 
communes qui  souhai ta ient  par ti c iper  à  l ’achat de  drapeaux  pour  notre  associat ion. 
La  mair ie de  Vi l lers  a répondu posi t ivement en  f inançant  50% du coût  du drapeau. 
Le drapeau a été  remis  symbol iquement lors  de  notre  assemblée générale  par  Mr. 
Laforest ,  Maire  de Vi l lers ,  à  un  de nos porte-drapeau. 
Les  membres  de l ’associat ion Mémoire et  Avenir  C i toyen remercient  le  consei l 
munic ipal  pour  cette  a ide et  leur  sout ien.
Auss i tôt  remis  et  dès  ce  début  d’année,  le  d rapeau a ins i  que nos jeunes ont  été  mis 
à  l ’honneur  lors de  nombreuses  cérémonies. 
Grâce aux nouveaux adhérents  et  jeunes porte  drapeau qui  nous re joignent,  nous 
sommes f iers de  poursu ivre  le  devoir  de  mémoire.

Quelqu es photos  de ces  moments  par tagés  :
Remise  du drapeau et  dip lômes lors  de  l ’assemblée générale à  la  Mair ie  de  V i l lers
Céré monie  en  mémoire des  déportés  à  V i l lers-sous-Saint-Leu en présence  de  M r.  Le  Dépu té
8 mai  2023  à  Par is ,  renco ntre avec  le  Prés ident  de  la  Ré publ ique 
28 mai  202 3,  cérémonie  du M émoria l  Day au bois  Bel leau en hommage aux Mar ines
04 ju in2023 ,  Rav ivage de la  Flamme sous l ’Arc  de  Tr iomphe

Jean-Paul  ROCOURT
Prés ident 
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Comme l 'an  passé,  la  munic ipal ité  a  cé lébré  p lus ieurs  commémorat ions  comme les 
accords  d'Ev ian du 19 Mars  1962 et  le  cessez le  feu off ic ie l  de  la  guerre d'Algér ie , 
la  journée nat ionale du souvenir  des  v ict imes et  des  héros  de la  déportat ion  le  21 
avri l ,  la  v icto ire  du 8 mai  1945,  l 'appel  du 18  Ju in 1940,  la  pr ise  de la  Bast i l le  du 
14 jui l let  1789  sans  oubl ier  la  commémorat ion du 11 Novembre 1918 pour  rendre 
hommage à tous  les  morts  pour  la  France. . .

I l  y  a  un s ièc le que la  f lamme sacrée du soldat  inconnu,  symbole  vibrant  de la 
mémoire  col lective ,  éc lai re  les  ténèbres sous l ' i l lustre  voûte  de l 'Arc  de  Tr iomphe. 
Depuis  un s ièc le,  notre  patr ie se consacre  avec  une solennité  inf inie  à  perpétuer  le 
souvenir  indélébi le  de  ceux  qui  ont  sacr if ié  leur vie pour  notre  nat ion.
Ains i ,  une jeune consei l lère munic ipa le  de  la  commune de Vi l lers-Sous-Saint-Leu,  a 
eu l 'honneur de recevoir  cette  f lamme,  lors  de la  cérémonie  de rav ivage qui  s 'est 
tenue en juin 2023,  sous l 'œil  b ienvei l lant  de  l 'Arc  de  tr iomphe.
Quelle reconnaissance pour l 'association Vi l lersoise Mémoire et Avenir  Ci toyen 
et ses  jeunes porte-drapeaux,  dévoués ambassadeurs d'une mémoire qui  ne doit 
jamais f léchir !  Ce sont ces enfants de nos vi l lages,  de nos écoles,  qui  honorent 
inlassablement les v ict imes des guerres et des attentats. I ls  rendent hommage à 
ces c itoyens français,  qui  ont donné leur existence pour préserver  nos valeurs,  nos 
principes,  notre culture mil lénaire.  Aujourd'hui,  en ce matin solennel du 11 novembre 
2023,  nous avons eu le privi lège d'accuei l l ir  cette f lamme sacrée en notre cité.

Le b leuet  est  chois i  en  1920 en France comme f leur  du  Souvenir

I l  a  été retenu pour  être la  seconde f leur  sauvage,  aux  côtés du 
coquel i cot ,  à  pousser en  nombre dans les  champs qui  ont  été 
le  théâtre des  affrontements  de la  Première  Guerre  mondia le. 
I l  fa i t  auss i  référence aux jeunes so ldats  qui  ar r ivaient au front 
en 1914,  vêtus  du nouvel  uni forme b leu de l ’Armée f rançai se, 
surnommés « les  bleuets  »  par les  poi lus  – leurs  a înés  –  qui 
porta ient  encore  l ’un i forme composé d’une veste  bleue et  d ’un 
pantalon rouge garance. 
Char lotte Mal leterre et  Suzanne Leenhardt,  inf i rmières  au  se in de l ’ Inst i tut ion 
nationale  des  Inval ides,  y  créent  en  1925 un atel ier  de  confect ion  de f leurs  de 
bleuet  en  t issu réal isées  par les  pensionnaires.  La vente  de cette product ion,  a lors 
l imitée à certains  l ieux  de Pari s ,  leur permettai t  de  di sposer d ’un revenu. 
En 1934,  l ’associat ion Le  B leuet  de France est  off ic ie l lement créée.  Cette  même 
année,  e l le  organise  u ne col lecte  sur  la  vo ie  publ ique le  jour d e la  commémorat ion 
de l ’Armist ice  :  128 000 f leurs  sont  vendues dans la  capita le .  L’année suivante, 
l ’Etat  françai s  décide de la  vente  off ic ie l le  du bleuet chaque 11 novembre partout 
en France.  En 1938,  près  de 2 ,5  mi l l ions  de b leuets  sont  vendus.
Le 11 novembre 1939,  dans le contexte de guerre, le Bleuet de France et le  Poppy 
britannique sont  vendus en bouquets jumelés,  symboles de l ’a l l iance des deux nat ions. 
En 1956,  le  8  mai  est  reconnu comme deux ième jour  nat ional  de co l lecte .
L’Off ice  nat ional  des  anciens  combattants (ONAC),  établ issement  publ ic  sous 
tute l le  du ministère français  de la  défense,  a progress ivement  assuré  la  gest ion 
des  col lectes  après  la  seconde Guerre  mondiale .  I l  assure  depuis  1991 la gest ion 
complète  de l ’Œuvre nat ionale du B leuet  de France. 
Aujourd’hui ,  le  Bleuet  de  France v ient  en  a ide  à  p lus  de  45  000 personnes,  anciens 
combattants  i so lés ,  v ict imes de guerre,  orphel ins ,  b lessés de  guerre. 
D ’un ate l ier  art isanal  de  confect ion de f leurs est  née une œuvre car itat ive  unique 
en son genre qui  a  t raversé  le XXe s ièc le  avec un object i f  constant  :  soutenir  les 
anciens  combattants  et  v ic times de guerre.

COMMÉMORATIONS
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RETOUR SUR LE REPAS DE NOS AÎNÉS

Le repas  de nos a înés  a  eu  l ieu  le  1 er avr i l  2023 sur le  thème "disco".  A  cette 
occas ion un magic ien éta it  de la  fête pour  fa i re perdre  la  tête  à  nos  inv i tés  en 
passant  de  table en table avec ses  tours  de  passe  passe.  Après- mid i  conviv ia le  et 
festive  pour  le  bonheur  de toutes  et  tous.
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RETOUR SUR LE REPAS DE NOS AÎNÉS
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FÊTE DU BOUDIN

La fête du boudin  a eu  l ieu le  week-end du 13 au 15 octobre  2023 avec la  fête 
fora ine instal lée  sur la  place Marcel  Terr ieux. 

Les  fest iv i tés  ont  commencé avec la  tradit ionnel le retra ite  aux  f lambeaux le 
vendredi  so ir  avec chocolat  et  v in  ch auds offerts  à  l 'arr ivée. 
Le samed i après-midi  la  pétanque organisai t  un coucours  de  pétanque en doublette 
à  la  mêlée.
Un coucours  de pêche éta i t  proposé le  dimanche matin.
Le comité des  fêtes  étai t  en place à  la  restaurat ion  avec  fr i tes  et boudin.
L 'après-midi  éta i t  rythmée avec  les  animat ions  des  di fférentes  associations  du 
v i l lage,  des  bal lades  à poney,  jeux gonf lab les  et  une an imat ion phare de foot 
freesty le proposée par Sombrero,  Charaf  et  L i l ian.
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Col is  des  séniors

Nos séniors  sont  venus en Mair ie récupérer leur  col i s  dans la  matinée du 
8  décembre.  L 'occas ion  de partager  un moment convivia l  autour d'un café 
accompagné de gourmandises  avec les  élus  et  les  v i l lersois .

To urnée du Père-Noël

Le Père-Noël  a  fai t  sa  t radit ionnel le  tournée le 16  décembre avec  ses  amis .  I l s  ont 
pu  voir  les  yeux des  enfants  pét i l ler  en  leur  d istr ibuant  les  cadeaux tant  attendus 
en échange de dess ins  et  chocolats .

Marché de Noël

Le  marché de Noël  s 'est  tenu le  vendredi  1 er décembre de 17h à 23h dans 
la  sal le  Polyvalente  avec  plus  de 500 v is iteurs  pour  32  expo sants .

Encore  une fois,  ce  fut  une totale  réuss i te  !

NOËL
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I ls sont nés

SAVARY Marcel,  né le 13 janvier 2023
FARIA Hugo, né le 16 février 2023
HAMON Maylone, né le 7 mars 2023
CANNY Milan, né le 16 septembre 2023
DUPREZ Corentin, né le 09 octobre 2023
FONTAINE Alexandre,  né le 02 novembre 2023
DAMIEN Liam, né le 03 novembre 2023
SHIMITH Caysann, né le 17 novembre 2023
LE BIHAN Ylan, né le 17 novembre 2023
KERNER Jeanne, né le 05 décemnbre 2023

I ls se sont unis

MEFTAH Akim et COULIBALY Fèrèlaha le 27 mai  2023
SZAMEITAT Pierre et ROUSSEL Christelle le 10 juil let 2023

LOPEZ Y CALCERRADA Didier et FAYE Nadine le 29 juillet 2023
FONTAINE Olivier et THEETEN Karine le 2 septembre 2023

DIAS Carlos et LE CAM Noémie le 21 octobre 2023

NAISSANCE

MARIAGE
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I ls nous ont quittés

LOSIO veuve GUAY Elisabeth décédée le 6 mai 2022 dans sa 80ème année
BRUYERE Yvan décédé le 28 février 2023 dans sa 87ème année 

DEVILLERS épouse MOUTON Li liane décédée le 05 juin 2023 dans sa 87ème année
CONSTANCE Henri décédé le 8 août 2023 dans sa 81ème année

STOESSEL Christine décédée le 28 août 2023 dans sa 70ème année
SAINT-LÉZIN veuve BOTTAIS Jacqueline décédée le 29 août 2023 dans sa 95ème année
BOURIGAULT veuve CAZIER Arlette décédée le 29 septembre 2023 dans sa 95ème année

TERRIEUX Michel décédé le 23 octobre 2023 dans sa 81ème année
LEBALLEUR Joël décédé le 16 novembre 2023 dans sa 80ème année

BERTHOU épouse LE ROLLAND décédée le 15 décembre dans sa 90ème année
PARTYKA épouse MULLER décédée le 24 décembre dans sa 73ème année

DÉCÈS
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 Chères Vil lersoises 
et Vi l lersois,

Comme les années précédentes, 
2023 n'a pas été de tout repos. 
Guerres, violence, haine, 
inflation, restrictions...  notre 
quotidien n'est  pas toujours 
rose.
Pour autant nous ne baissons 
pas les  bras !  Vi l lers Solidaire 
est  act if  et  engagé pour 
défendre vos convictions et 
notre vi l lage.
Nous avons contr ibué à la 
bonne gestion des f inances 
communales en veil lant à ne 
pas réaliser des dépenses non 
essentiel les.
Nous avons mili té pour une 
restauration scolaire de 
qualité,  pour le  bien-être de 
nos enfants.
Nous sommes déçus que nos 
propositions sur le projet de 
sente  n'aient  pas  été retenues. 
Nous sommes d'accord avec la 
création de la sente, mais  nous 
pensons que la création d’un 
parking empiétant sur le parc 
n’était  pas  nécessaire.
En 2024,  nous nous engageons 
à poursuivre nos efforts pour 
faire de Vil lers un v il lage où 
la démocratie,  la  sol idarité et 
l 'écologie sont au cœur des 
préoccupations.
Nous vous souhaitons une très 
belle  et chaleureuse année 
2024.
Les  élus de Vi l lers Solidaire.
Pascal Carrasco et  Bastien 
Delprat.

h t t p s : / / v i l l e r s s o l i d a i r e .
ou vato n.o rg  pou r d ' aut re s 
in format ion s .

Une nouvel le dynamique se 
dessine au sein de l 'équipe 
municipale, avec pour object if 
de concrétiser le programme 
de travail  qui  a suscité votre 
confiance lors de notre élect ion.
À mi-mandat, nous souhaitons 
dresser un bilan de notre act ion. 
Sur le plan financier,  malgré les 
investissements conséquents en 
cours ( tels  que la création de la 
voie douce et  la végétal isation 
du parc du château,  ainsi  que 
le projet  citoyen de la maison 
médicale),  nous maintenons notre 
objectif de réduire la  dette. 
Depuis l 'année dernière,  nous 
faisons face à une crise énergétique 
sans précédent, marquée par une 
augmentation considérable des 
coûts de chauffage des bâtiments 
communaux et de l'éclairage 
public,  passant de 50 000€ à 
250 000€ actuellement. Bien que les 
prix de l 'énergie semblent désormais 
stables, une réduction n'est pas 
envisageable pour le moment. 
De plus, nous devons faire face à 
l' inflation qui est de retour. Les projets 
que nous avons mis en place sont tous 
orientés de manière pragmatique vers 
l'amélioration de la performance 
énergétique, en accordant une 
importance primordiale à l' intégration 
environnementale. 
Parallèlement, nous continuons de 
travailler sur des sujets tels que la 
sécurité routière, l'accompagnement 
des écoles, des associations, et nous 
accordons également une attention 
particulière au bien-être de la 
population et au devoir mémoriel. 
Grâce à l'expérience solide de notre 
équipe, nous maintenons le cap, 
tant sur le plan financier, que sur 
celui du mieux-vivre à Villers,  aspect 
fondamental de notre action. 
Travail ler  pour notre vi lle est 
un projet  enthousiasmant sur 
lequel nous restons pleinement 
engagés.  Nous vous présentons 
nos meil leurs vœux de santé et de 
bonheur pour cette année 2024.

TRIBUNE LIBRE

L’année 2023 a  vu la mise 
en chantier  de  projets pour 
l ’amélioration de la  commune 
pour lesquels  nous  n'avons pas 
émis d'opp osit ion  majeure nous 
continuerons dans  cette voie 
dans l ’ intérêt des Vil lerso ises et 
Vi l lersois  tout en restant vig i lant.
En  ces  temp s d i f f ic i les  nous 
proposons  des  voies  d ’économies 
poss ib les  comme d iminuer  les 
factures  de  gaz  p our les  ménages 
ut i l i sant  le  gaz de  v i l le  l ' achat 
groupé  pourra i t  permettre  de 
négocier  des  tar i fs  avantage ux 
avec les  fou rni sseurs  tout  en 
bénéf i c iant  du même serv ice 
qual i té.
De  même réduire  les  factu res 
d 'é lec tr ic i té  par  l ' ins ta l lat ion 
de panneaux photovoltaïques  
notamment  sur  la  sa l le 
polyva lente  projet  qu i  a  d 'a i l leurs 
déjà été  évoqué.
I l  demeure des  problèmes  non 
résolus  concernant  le  t raf ic  et  le 
stat ionnement dans la  commune
Pour l ’année 202 4 nous  formons  
le  vœu du bon achèvement  des 
t ravaux e ngagés
Car  f idèles  à la  mémoire de 
Jacques Pinsson notre  ancien 
mai re  nous sommes attac hés  
au  b ien  être de nos  conci toyens 
et  à l 'amél iorat ion de notre 
commune
Espérant  que le  c l imat général 
s 'améliore;

Nous  vous  présentons 
nos mei l leurs  vœux 
pour  l 'année  202 4.

VILLERS SO LIDAIRE BIEN VIVRE A VILLERSUNE NOUVELLE DYNAMIQUE

54

J�Äò®�Ù φτφψBULLETIN MUNICIPAL






